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Normes minimales pour l'éducation en situations d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction



Le Réseau inter-agences pour l''éducation en situations d'urgence (Inter-Agency Network for Education in Emergencies, INEE) est un réseau mondial composé de plus de 2000 membres qui oeuvrent conjointement, dans un cadre humanitaire et de développement, en faveur du droit à l'éducation dans des situations d'urgence et de reconstruction post-crise. L’INEE travaille à l'amélioration de la communication et la coordination en cultivant et en facilitant la collaboration et des relations constructives entres ses membres et partenaires stratégiques. Le groupe directeur de l'INEE stimule la direction générale du réseau. Il est constitué à l'heure actuelle des membres suivants : CARE, Christian Children’s Fund, International Rescue Committee, Alliance internationale Save the Children, Conseil norvégien pour les réfugiés, UNESCO, HCR, UNICEF et la Banque mondiale. Le groupe de travail sur les Normes minimales de l'INEE facilite la mise en oeuvre mondiale des normes minimales de l’INEE pour l’éducation en situations d’urgence, de crise chronique et de début de reconstruction. Le groupe de travail de l’INEE (2005-2008) est composé de 20 organisations qui ont une expertise de l’éducation dans les situations de crise et de début de reconstruction : l’Academy for Educational Development, AVSI, BEFARe, CARE USA, Catholic Relief Services, Foudation for the Refugee Education Trust, Fundación Dos Mundos, GTZ, International Rescue Committee, le Ministère de l’éducation nationale français, Norwegian Church Aid, Norwegian Refugee Council (NRC), le Programme Alimentaire Mondial, Save the Children USA, l’UNESCO, le HCR, l’UNICEF, USAID, Windle Trust, World Education, et World Vision International. L’INEE remercie les plus de 25 agences, institutions et organisations qui ont appuyé le réseau depuis sa création. Pour une liste complète des remerciements, reportez-vous au site Internet de l’INEE: www.ineesite.org. Pour plus d'informations, contacter l'INEE : Coordinateur des services du réseau INEE: [email protected] Coordinateur pour les normes minimales de l'INEE: [email protected] Chargé du renforcement des capacités de l'INEE: [email protected] Révision 2007
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Introduction: Normes minimales pour l'éducation en situations d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction Ce manuel de normes minimales pour l'éducation en situations d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction est le fruit d'un vaste travail de collaboration. Il est l'expression d'un engagement collectif en faveur du droit de tous – enfants, jeunes et adultes – à l'éducation en situation d'urgence. Il fait écho aux principes fondamentaux du projet Sphère : alléger, par tous les moyens possibles, les souffrances humaines occasionnées par les catastrophes naturelles et les conflits et garantir aux populations sinistrées le droit de vivre dans la dignité.



Vue d'ensemble



L'éducation est un droit pour toute personne humaine. Ce droit est inscrit dans un grand nombre de conventions et de documents internationaux, parmi lesquels : la Déclaration universelle des droits de l'homme (1948) ; la Convention relative au statut des réfugiés (1951), la quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre ; le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966) ; la Convention relative aux droits de l'enfant (1989) ; et le Cadre d'action de Dakar en faveur de l'Education pour tous adopté au Forum mondial sur l'éducation (2000).



L'éducation n’est pas seulement un droit. En situation d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction, elle fournit une protection physique, psychosociale et cognitive et peut à la fois sauver des vies et aider à vivre. L’éducation aide à vivre en offrant des espaces de sécurité pour apprendre et permet d’identifier et d’aider les personnes affectées, surtout les enfants et les adolescents. Elle atténue
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l’impact psychosocial des conflits et des catastrophes en donnant un sens de normalité, de stabilité et de structure et un espoir pour l’avenir pendant les périodes de crises. Elle fournit les éléments essentiels pour une stabilité économique future. Elle peut sauver des vies en protégeant ses bénéficiaires de l'exploitation ou de la maltraitance, dont les enlèvements, le recrutement d’enfants dans les forces armées et la violence sexuelle. Enfin, l’éducation fournit des connaissances et des savoirfaire pour survivre dans une crise en diffusant des messages de survie sur les mines terrestres, la prévention du VIH/Sida, la résolution des conflits et l’édification de la paix.



Education en situation d’urgence



Ces dernières années, une conscience plus forte de la nécessité des programmes d'éducation non formelle et formelle dans les situations d'urgence s'est développée. Des millions d'enfants, de jeunes et d'adultes ont profité des efforts entrepris par les autorités éducatives et les organisations humanitaires locales et internationales. L'accent a porté principalement sur l'éducation, faisant ressortir deux enjeux importants : 1. la reconnaissance du fait que le droit de toute personne à l'éducation reste acquis en situation d'urgence et que l'éducation ne peut pas rester en dehors du contexte humanitaire global, mais doit être considérée comme une réponse humanitaire prioritaire ; et 2. un désir et un engagement collectifs de faire afin de garantir un niveau minimum de qualité, d'accès et de responsabilité pour l'éducation dans des situations de crise. Pour y répondre, un groupe de travail a été constitué en 2003 à l’intérieur du Réseau inter-agences d'éducation en situation d'urgence (INEE) et chargé de travailler à l'élaboration de normes minimales globales sur l'éducation en situations d'urgence. Ce réseau ouvert est composé d'institutions des Nations Unies, d'ONG, de bailleurs de fonds, de praticiens, de chercheurs et de personnes appartenant à des populations sinistrées qui oeuvrent conjointement pour la sauvegarde du droit à l'éducation dans des situations d'urgence et durant la phase de reconstruction postcrise. L'activité de ce Réseau consiste à recueillir et diffuser des bonnes pratiques, des outils et des recherches, à mener des actions de plaidoyer pour promouvoir le droit à l'éducation des personnes victimes de situations d'urgence et à faciliter les échanges d'informations réguliers entre ses membres et ses partenaires. Elle vise également à repérer les déficits de ressources et à favoriser le développement des ressources manquantes avec l'appui d'Equipes spéciales mises en place par des organisations membres de l'INEE. Les normes minimales mondiales sont présentées dans ce manuel qui est le fruit d'un vaste travail de concertation mené dans le but d'élaborer des normes minimales globales pour l'éducation en situations d'urgence. Depuis 2003, le Groupe de travail sur les normes minimales d'éducation en situation d'urgence de l'INEE s'est attaché à élaborer, en travaillant avec une large base de parties prenantes, un ensemble de normes, indicateurs et notes d'orientation qui définissent le niveau minimum d'accès à l'éducation et d'offre de services éducatifs qui doit être assuré dans une situation d'urgence et de début de reconstruction. Ce processus d'élaboration a
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essentiellement reposé sur des consultations nationales, sous-régionales et régionales, sur les résultats de consultations en ligne réalisées via la liste de diffusion de l'INEE et sur un dispositif de révision par des pairs.



Plus de 2.250 personnes issues d'une cinquantaine de pays ont contribué à l'élaboration de ces normes minimales. Entre janvier et mai 2004, le Groupe de travail sur les normes minimales d'éducation en situation d'urgence de l'INEE a organisé quatre consultations régionales pour l'Afrique, l'Asie, l'Amérique latine, le Moyen Orient et l'Europe. Parmi les 137 délégués qui ont participé à ces consultations régionales, on compte des représentants de populations sinistrées, d'ONG internationales et locales, de gouvernements et d'institutions des Nations Unies appartenant à 51 pays. Préalablement à ces consultations régionales, des délégués et des membres de l'INEE ont coordonné le déroulement de plus d'une centaine de consultations locales, nationales et sous-régionales dans 47 pays, recueillant des données et des informations auprès de représentants d'ONG, de fonctionnaires nationaux et de fonctionnaires des Nations Unies, de bailleurs de fonds, d'universitaires, ainsi qu'auprès de plus de 1900 représentants de communautés en situation d'urgence, tels que élèves, enseignants et autres personnels d'éducation. A la lumière des normes, indicateurs et notes d'orientation élaborés lors des consultations nationales et locales et de la centaine de réponses obtenues via la liste de diffusion de l'INEE, les délégués présents aux consultations régionales ont mis au point des normes minimales régionales. Le processus de révision par des pairs s'est déroulé durant l'été 2004. Il a impliqué plus de 40 experts qui, après analyse et affinement de ces normes régionales, ont produit un seul et même corpus de normes globales.



Les normes minimales ainsi établies s'inspirent des principes fondamentaux formulés dans la Convention relative aux droits de l'enfant (CRC), le Cadre d'action de Dakar sur l'Education pour tous (EPT), les Objectifs du Millénaire pour le développement des Nations unies (OMD) et la Charte humanitaire du projet Sphère. Le droit de toute personne, y compris celles qui sont frappées par une situation d'urgence, à une éducation de qualité est explicitement inscrit dans ces trois premiers documents. Ce manuel est destiné à servir d'outil pour atteindre le niveau minimum d'accès à l'éducation et d'offre de services éducatifs requis au titre du respect de ce droit. La Charte humanitaire et les normes minimales pour les interventions lors de catastrophes du projet Sphère qui a été lancé en 1997 par un groupe d'ONG humanitaires, ainsi que par le mouvement de la Croix Rouge et du Croissant Rouge, stipulent ce que les personnes frappées par des catastrophes sont en droit d’attendre d’une aide humanitaire. Le Manuel Sphère définit une Charte humanitaire et des normes minimales dans les domaines essentiels de l'approvisionnement en eau et l'assainissement, la sécurité alimentaire, la nutrition et l'aide alimentaire, l'aménagement d'abris et de sites et les services médicaux. Le domaine de l'éducation n'y est pas abordé. La Charte humanitaire repose sur les principes et les dispositions qui sont énoncés dans le droit humanitaire international, la législation internationale des droits de
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l'homme, le droit des réfugiés et le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant Rouge et pour les Organisations non gouvernementales (ONG) lors des opérations de secours en cas de catastrophes. Cette Charte expose les principes de base qui régissent l'action humanitaire et réaffirme que les populations victimes de situations d'urgence sont en droit d'attendre protection et assistance. Elle réaffirme également le droit des populations frappées par des catastrophes à une vie dans la dignité. Elle met l'accent sur les obligations juridiques qui incombent aux Etats et aux belligérants afin de garantir le droit à la protection et à l’assistance. Si les autorités impliquées ne peuvent pas ou ne veulent pas honorer leurs obligations, elles sont tenues de permettre aux organisations humanitaires d'offrir une protection et une assistance humanitaires.



Quand utiliser les normes minimales de l’INEE ?



Les Normes minimales pour l'éducation en situations d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction sont destinées à être utilisées pour des interventions en cas d'urgence. Elles peuvent aussi être utiles dans le cadre de la préparation aux urgences et d'actions de plaidoyer humanitaire. Elles sont applicables dans des situations très diverses, catastrophes naturelles et conflits armés notamment. Dans ce manuel, l'expression "situations d'urgence" est utilisée comme terme générique pour couvrir deux grandes catégories : les "catastrophes naturelles" et les "cas d'urgence complexe". On en trouvera la définition ci-dessous. 1 ●



●



Par catastrophe naturelle, on entend, entre autres, les ouragans, typhons, séismes, sécheresses et inondations. Certaines catastrophes naturelles, comme les séismes, surviennent sans prévenir et ont un impact considérable sur les personnes vivant à proximité. D'autres, comme les sécheresses, se développent plus lentement, mas n'en produisent pas moins des dégâts tout aussi dévastateurs.



Par cas d'urgence complexe, on entend des situations, créées par l'homme et résultant souvent de conflits ou de troubles civils, qui peuvent être aggravées par une catastrophe naturelle. En pareil cas, la vie, la sécurité, le bien-être et la dignité des populations concernées sont mis en péril du fait de différents facteurs de crise, tels que des catastrophes naturelles, des catastrophes occasionnées par l'homme et des conflits armés.



Les données présentées dans ce manuel ne revêtent pas de caractère prescriptif. Les présentes normes minimales ont été élaborées par des parties prenantes à des niveaux très divers (tels que ménages, communautés, autorités locales, fonctionnaires ministériels, organismes de financement, organes d'exécution, etc.), et ce à partir de cas vécus d'urgence et de reconstruction dans différentes régions du monde. Ces normes fixent des orientations sur la manière dont les autorités nationales ou autres autorités, les organismes nationaux et les organismes internationaux peuvent réagir à des situations d'urgence et instaurer des programmes d’éducation. Ces normes sont conçues pour être utilisées par des communautés, les pouvoirs publics, d’autres autorités et des personnels 1



D'après les définitions de la Alliance internationale Save the Children, 2001.
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humanitaires et ont pour but de les aider à répondre aux besoins éducatifs qui sont exprimés localement par les populations.



Calendrier



La durée d'utilisation de ces normes minimales dépend, en grande partie, des circonstances. Ces normes sont en effet applicables à une large diversité de situations d'urgence depuis les premières interventions de réponse à l’urgence jusqu’au stade de début de reconstruction. Elles s'adressent par ailleurs à une grande pluralité de publics. Les indicateurs présentés dans ce manuel ne sont pas universellement applicables à toutes les situations, ni à tous les utilisateurs potentiels. La mise en œuvre de certaines des normes ou de certains des indicateurs spécifiés peut prendre des semaines, des mois, voire des années. Selon le cas, elle interviendra sans qu'il soit besoin de faire appel à une aide extérieure ou au contraire elle nécessitera une collaboration active des autorités éducatives et d'autres organismes à ce processus. Il est important que tous les acteurs concernés conviennent d'un calendrier qui fixe la durée d'application de ces normes et indicateurs, de même que les échéances pour l'obtention de résultats.



Comment utiliser les normes minimales ?



Bon nombre d'organisations internationales et d'ONG ont mis au point des manuels ou des "boîtes à outils" contenant des conseils pratiques à l'usage des personnels d'éducation impliqués dans des interventions d'urgence et de reconstruction dans divers domaines de l'apprentissage et du soutien psychosocial. Ces organismes, ainsi que divers ministères de l'Education et autres hauts fonctionnaires de l'éducation, ont élaboré des recommandations et des politiques relatives à l'instauration et au maintien sur le terrain de programmes d’éducation de qualité. Ce manuel n'entend pas donner une description détaillée des stratégies et programmes qu'il convient de concevoir et d'appliquer en la matière. Il vise plus précisément à présenter un ensemble de normes minimales, d'indicateurs clés et de notes d'orientation destinés à servir de base aux actions humanitaires menées dans le contexte de l’éducation, depuis la conception de programmes d'éducation jusqu'à leur mise en œuvre et leur poursuite à long terme et à guider l'action des pouvoirs publics et des communautés. Ces normes minimales sont classées en cinq catégories : ●



●



Normes minimales communes à toutes les catégories : cette partie se consacre aux aspects essentiels de la participation des communautés et de l’utilisation des ressources locales pour l'application des normes exposées dans ce manuel, ainsi que l'organisation des interventions éducatives d'urgence sur la base d'une évaluation initiale, suivie d'une intervention appropriée, d'un suivi et d’une évaluation continus ;



Accès et environnement d'apprentissage : ces normes portent sur les partenariats de nature à promouvoir l'accès aux possibilités d'apprentissage et le rapprochement avec d'autres secteurs, tels que la santé, l'eau et l'assainissement, l'aide alimentaire et la nutrition et l'aménagement d'abris, afin de garantir la sécurité et le bien-être physique, cognitif et psychologique ;
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● Enseignement



et apprentissage : ces normes portent sur les éléments essentiels susceptibles de promouvoir un enseignement et un apprentissage efficaces : 1) les programme scolaires, 2) la formation, 3) l’instruction et 4) l'évaluation ;



Politique d’éducation et coordination : ces normes portent sur la formulation et la promulgation des politiques, la planification et la mise en œuvre, ainsi que la coordination.
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Enseignants et autres personnels d'éducation : ces normes portent sur l'administration et la gestion des ressources humaines dans le domaine de l'éducation, comme le recrutement et la sélection, les conditions de travail, la supervision et l’appui ;



n -A



●



Les normes minimales reposent sur le principe selon lequel les populations frappées par des crises ont le droit à une vie dans la dignité. Elles définissent le niveau minimum d'accès à l'éducation et d'offre de services éducatifs qu'il convient d'atteindre dans une situation d'aide humanitaire. Elles revêtent un caractère qualitatif et sont conçues pour être universelles et applicables à tout environnement.
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Les indicateurs clés définis pour chaque norme sont des signaux qui indiquent si cette norme a été satisfaite. Ils servent d'instruments de mesure, qualitative ou quantitative, et de diffusion de l'impact (ou du résultat) des programmes, ainsi que du processus (ou des méthodes) qui a été appliqué. Sans ces indicateurs clés, les normes minimales ne seraient guère plus que de simples déclarations d'intention, difficiles à appliquer sur le terrain. Les notes d'orientation figurant dans chaque chapitre traitent des aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes dans différentes situations. Elles contiennent des conseils sur les priorités à traiter ou la manière de résoudre les difficultés pratiques. Elles font mention des éventuels dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuelles. Les notes d'orientation se rapportent à des indicateurs clés spécifiques et les liens sont indiqués explicitement dans le texte. Il est donc essentiel de lire les indicateurs clés en lien avec la ou les notes d'orientation indiquées.



Il importe de rappeler que toutes les sections de ce manuel sont interconnectées. Il est donc souvent nécessaire d’appliquer les normes présentées dans un chapitre à la lumière des normes exposées dans d'autres chapitres. Les notes d'orientation font, s'il y a lieu, mention des autres normes, indicateurs ou notes d'orientation s'y rapportant.



Questions transversales



Lors de l'élaboration de ces normes minimales, on s'est attaché à aborder plusieurs questions transversales importantes. Il s'agit notamment des droits de l'homme, des droits des enfants, du genre, du droit de participation de la population, du VIH/sida, du handicap et de la vulnérabilité. Plutôt que d'y consacrer un chapitre distinct, on a préféré intégrer ces questions dans le texte des normes y afférant.



Champ d'application et limites



Les normes énoncées dans les différentes sections ne sont pas indépendantes les unes des autres, mais liées entre elles. Une certaine tension existe néanmoins inévitablement entre la formulation de normes universelles et la possibilité de les appliquer pratiquement. Chaque contexte est différent. C'est la raison pour laquelle l'ensemble de ce processus de formulation des normes repose sur une participation large et diversifiée des personnels humanitaires, des éducateurs, des gouvernements, des autorités de l’éducation, des acteurs de la société civile et des personnes sinistrées de contextes régionaux, nationaux et locaux différents.



Dans certains cas, les facteurs locaux rendent impossible la mise en œuvre des normes minimales et des indicateurs clés. Il est alors indispensable d'identifier l'écart qui existe entre les normes et indicateurs exposés dans ce manuel et les normes et indicateurs réellement atteints dans la pratique et d'en expliciter les raisons, ainsi que les changements à apporter pour pouvoir satisfaire aux normes. Les normes minimales de l’INEE ne résoudront certes pas tous les problèmes qui peuvent se poser dans le cadre d'interventions éducatives. Mais elles n'en constituent pas moins un outil dont les organisations humanitaires, les
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gouvernements et les populations locales peuvent se saisir pour renforcer l'efficacité et la qualité de l'aide éducative et, partant, améliorer considérablement le sort des personnes frappées par des catastrophes.
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1.



Normes minimales communes à toutes les catégories



Introduction



Ce chapitre décrit en détails six normes de processus à caractère essentiel qui font partie intégrante de chacune des autres catégories analysées dans ce manuel. Ces normes concernent : 1) la participation communautaire, 2) les ressources locales, 3) l'évaluation initiale, 4) la stratégie d'intervention, 5) le suivi et 6) l'évaluation. Elles sont classées en deux sous-groupes, le premier intitulé Participation communautaire (participation et ressources), le second intitulé Analyse (évaluation initiale, intervention, suivi et évaluation). En appliquant ces normes, les acteurs humanitaires et les membres des communautés contribuent à la réalisation des normes dans les domaines suivants :Accès et environnement d'apprentissage, Enseignement et apprentissage, Enseignants et autres personnels d'éducation, Politique éducative et coordination.



Liens avec des instruments juridiques internationaux



Toute personne a le droit à une vie dans la dignité et le respect des droits de la personne humaine, y compris le droit à l'éducation. Il est de la responsabilité des acteurs humanitaires d'apporter leur aide sous une forme qui soit conforme aux droits de l'homme, y compris le droit de participation, le droit à la protection contre la discrimination et le droit à l'information, tels qu'ils sont inscrits dans le corpus des textes internationaux relatifs aux droits de l'homme, aux interventions humanitaires et aux droits des réfugiés. Dans la Charte humanitaire du projet Sphère et dans le Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant Rouge et pour les Organisations non gouvernementales (ONG) de secours en cas de
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catastrophes, les organisations humanitaires se considèrent investies d'une responsabilité envers les bénéficiaires potentiels de leurs activités. Les normes communes définissent dans leurs grandes lignes les responsabilités qui incombent aux organisations et aux personnes dans le cadre de l'aide à l’éducation qu'elles apportent.



L'importance des normes communes à toutes les catégories



Il est essentiel de commencer par lire ce chapitre consacré à la participation communautaire et à l'analyse avant de passer au chapitre technique qui intéresse plus particulièrement le lecteur. En effet, ces normes communes définissent une ossature générale qui englobe toutes les normes minimales. Dans une situation d'urgence, à quelque stade que ce soit de son évolution, il est important de collecter des données sur l'éducation et de les analyser. Un bilan des ressources, des besoins et des carences doit être dressé au début de toute crise afin de pouvoir concevoir des programmes adaptés et orienter judicieusement les ressources. Bien comprendre le contexte est indispensable pour pouvoir mettre en place des programmes d'éducation d'urgence efficaces, aptes à répondre aux besoins des populations frappées par des catastrophes. Les évaluations initiales analyseront la nature de la situation et son impact sur une population. Il conviendra de procéder à un inventaire des capacités des personnes sinistrées et des ressources locales existantes, parallèlement à une estimation de leurs besoins et de leurs vulnérabilités et des services essentiels susceptibles de faire défaut. Pour garantir l'efficacité des programmes, il est nécessaire que participent à l'évaluation initiale d'une situation d'urgence éducative non seulement la communauté sinistrée, mais aussi les autorités locales et les acteurs humanitaires qui interviennent dans le domaine de l'éducation ou dans un autre domaine. Par ailleurs, ces évaluations initiales doivent porter sur l'éducation à la fois formelle et non formelle pour toutes les catégories de la population. On ne peut considérer l'éducation isolément des autres secteurs ou isolément de la situation économique, des croyances religieuses et traditionnelles, des pratiques sociales, des facteurs politiques et sécuritaires, des mécanismes d'adaptation ou de l'évolution prévisible de la situation. Il est capital d'analyser les causes et les effets de la situation d'urgence. A défaut de bien cerner et comprendre le problème, il sera difficile, sinon impossible, d'engager une intervention appropriée en réponse. La réponse dépend d'une multitude de facteurs, parmi lesquels les capacités des acteurs, leur(s) domaine(s) de compétences, leurs contraintes budgétaires, leur connaissance de la région ou de la situation et les risques qui pèsent sur la sécurité de leurs personnels et sur la sécurité des apprenants. Les normes d'intervention décrites ici ont pour but de délimiter clairement "qui fait quoi et quand". Après avoir défini une intervention appropriée, il y a lieu d'établir des mécanismes de ciblage de telle sorte que les acteurs puissent apporter leur aide en toute impartialité, sans discrimination et à la mesure des besoins.



Dès la phase initiale du processus, il convient de mettre en place des systèmes de suivi pour la collecte et l'analyse des données afin de permettre un suivi continu des progrès accomplis par rapport aux objectifs fixés et de vérifier périodiquement la pertinence du programme à mesure que la situation évolue. Les évaluations qui



Normes minimales communes à toutes les catégories 15



seront réalisées pendant ou à la fin de l'intervention devront avoir lieu à intervalles réguliers selon une périodicité établie en fonction de la durée du programme. Elles auront pour objet de déterminer l'efficacité globale du programme et d'en tirer des enseignements utiles pour les programmes analogues qui pourraient être ultérieurement entrepris. Il est souhaitable que les parties prenantes et les apprenants concernés prennent une part active au processus d'évaluation. S'agissant des méthodes, contenus et résultats du processus de suivi et d'évaluation, il y a lieu d'en préserver la transparence, de même que d'en assurer une large diffusion auprès des bénéficiaires et autres parties prenantes sans pour autant compromettre la sécurité des participants. Certaines informations peuvent revêtir un caractère sensible sur le plan politique ou socioculturel, d'où la nécessité de faire preuve de discrétion lors du traitement des données ainsi collectées. L'efficacité des programmes d'éducation d'urgence repose sur une connaissance approfondie de la communauté touchée par la crise et sur une contribution active de cette communauté à leur conception. Par "participation communautaire", on entend les processus et les activités qui permettent aux membres d'une population sinistrée de faire entendre leur voix en leur donnant le droit de participer aux processus de décision et la possibilité d'agir directement sur des problèmes liés à l'éducation. Il existe différents degrés ou niveaux de participation : participation symbolique/de pure forme, consultation et participation pleine et entière. Dans les situations d'urgence couramment rencontrées, le mode de participation pleine et entière est souvent difficile à mettre en œuvre. Néanmoins, dans une situation d'éducation en situations d'urgence, la participation pleine et entière de tous est l'objectif idéal à atteindre, la consultation étant l'objectif minimum à rechercher. L’expérience a montré qu’une participation symbolique est une occasion manquée, qu’elle n’est pas efficace pour fournir des programmes de qualité et durables. Une participation aussi étendue que possible des membres d'une communauté victime d'une situation d'urgence, notamment de groupes vulnérables, aux phases d'évaluation initiale, de planification, de mise en œuvre, de gestion et de suivi des interventions est au contraire propice à des interventions appropriées, efficaces et de qualité. Une implication active de la communauté permet de repérer plus facilement les enjeux éducatifs spécifiques à cette communauté et aide à définir les stratégies efficaces à mettre en œuvre pour y faire face. En outre, la participation communautaire sert de stratégie pour recenser et mobiliser les ressources locales dont dispose une communauté, ainsi que de réunir un consensus et un soutien en faveur de programmes d'éducation. La participation communautaire doit comporter un renforcement des capacités et une habilitation authentiques et durables et s'appuyer sur les efforts déjà engagés sur le terrain.



Une mise en commun systématique des connaissances et des informations entre toutes les personnes impliquées dans la réponse est cruciale pour parvenir à une compréhension commune des problèmes et à une coordination efficace entre les différentes organisations. Des méthodes et des systèmes normalisés de collecte et d'analyse des données seront à prévoir, afin de faciliter l'enregistrement, l'échange et la diffusion des informations.
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Normes minimales communes à toutes les catégories



Normes minimales : elles revêtent un caractère qualitatif et définissent les niveaux minimums à atteindre dans une intervention d’éducation.



Indicateurs clés : ce sont des "signaux" qui indiquent si la norme a été satisfaite. Ils servent d'instrument de mesure et de diffusion de l'impact - ou du résultat - des programmes, ainsi que du processus ou des méthodes qui ont été appliqués. Ces indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs. Notes d'orientation : elles englobent les aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes et indicateurs dans différentes situations et contiennent des recommandations sur la manière de résoudre les difficultés pratiques et des conseils sur les priorités à traiter. Elles peuvent aussi traiter de problèmes cruciaux relatifs à la norme ou aux indicateurs et faire mention de dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuels. On trouvera à l'Annexe 2 une liste de références dans laquelle sont indiquées des sources d'informations concernant les questions d'ordre général et les questions techniques spécifiquement liées à ce chapitre.
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Participation Communautaire



Norme 1 Participation



Les membres d'une communauté victime d'une situation d'urgence prennent une part active à l'évaluation initiale, la planification, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation du programme d'éducation.



Norme 2 Ressources



Les ressources communautaires locales sont recensées, mobilisées et utilisées afin de mettre en œuvre des programmes d'éducation et d'autres possibilités d'apprentissage.



Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Participation communautaire



18



Normes minimales communes à toutes les catégories



Norme 1 relative à la participation communautaire: participation Les membres d'une communauté victime d'une situation d'urgence prennent une part active à l'évaluation initiale, la planification, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation du programme d'éducation.



Indicateurs clés ●



●



●



●



.



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



La communauté victime d'une situation d'urgence est impliquée, par le biais des personnes qu'elle a choisies pour la représenter, à la définition des priorités et à la planification des activités d'éducation en vue de garantir l'efficacité du programme d'éducation qui est dispensé (cf. notes d'orientation 1-5). Les enfants et les jeunes sont impliqués dans la conception et à la réalisation des activités d'éducation (cf. note d'orientation 6). Le comité d'éducation communautaire organise des réunions publiques pour réaliser un audit social des activités d'éducation et de leurs budgets (cf. note d'orientation 7).



Des offres de formation et de renforcement des capacités en matière de gestion des activités d'éducation sont mises en place pour les membres de la communauté, y compris les enfants et les jeunes (cf. note d'orientation 8).



Notes d'orientation



1. Représentation communautaire dans le cadre de programmes d'éducation : dans toutes les normes minimales, on entend par "comité d'éducation communautaire" un comité chargé de recenser les besoins en éducation d'une communauté et d'y répondre et constitué, entre autres, de représentants de parents ou d'associations de parents et d'enseignants, d'organismes locaux, d'associations de la société civile, d'organisations communautaires, de groupes de jeunes et d'associations de femmes, ainsi que d'enseignants et d'apprenants (le cas échéant). Le comité d'éducation communautaire peut être constitué de sous-comités et compte, en pareil cas, des représentants de ces sous-comités parmi ses membres. Le comité d'éducation communautaire peut, selon le cas, être responsable d'un seul ou de plusieurs programmes d'éducation dans un même lieu.



Dans une situation d'urgence, les liens entre la famille, la communauté et l'école sont renforcés au travers de l'implication des parents ou des tuteurs dans l'élaboration et la gestion de l'environnement d'apprentissage. Des structures visant à favoriser les liens entre la famille, la communauté et l'école sont à mettre en place sur un mode participatif et consultatif. Ceci s'applique à la constitution de comités d'éducation communautaires, d'associations de parents et d'enseignants, etc., ainsi qu'à l'instauration des mesures requises
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pour faire face, à des circonstances et à des problèmes locaux particuliers (ménages avec des enfants chefs de famille par ex.). Une approche à assise communautaire est de nature à faciliter la création de structures nouvelles (s'il n'en existe pas déjà) et à renforcer les structures déjà existantes dans le respect des traditions culturelles et éducatives locales et sur des mécanismes d'adaptation de la population locale.



2. Comités d'éducation communautaires : le mode de représentation doit être inclusif, avec la participation de groupes et d'institutions, comme ONG locales, institutions confessionnelles, chefs traditionnels, groupes ayant des besoins éducatifs spéciaux, groupes marginalisés, femmes et filles, clans, tribus, groupes d'âge, etc. Le choix des représentants sera fait par la voie démocratique. Durant la phase de reconstruction, on veillera à conférer au comité d'éducation communautaire une reconnaissance statutaire et à procéder à son enregistrement conformément à la législation afin qu'il ait qualité pour agir en tant qu'institution ou organisation officielle. S'il existe déjà des comités d'éducation communautaires investis de fonctions et de responsabilités comparables, ils seront adaptés pour éviter de créer des institutions parallèles. Le comité d'éducation communautaire, outre un mode de représentation inclusif et équilibré, reflètera la diversité de la population sinistrée, notamment, mais non exclusivement, en termes de genre, d'âge, d'origine ethnique, de religion et de statut social. Il est important d'inciter les femmes et les filles à prendre leur place d'égal à égal comme partenaires du développement en améliorant et en garantissant l'équité au sein des comités d'éducation communautaires.



3. Les rôles et responsabilités des membres des comités d'éducation communautaires seront clairement définis et aisément accessibles à la communauté. Ils pourront par exemple, mais non exclusivement, consister à : – se réunir régulièrement pour discuter de divers sujets de préoccupation et prendre des décisions ; – conserver les comptes rendus des réunions et des décisions et les relevés des prestations, financières ou en nature, de la communauté ; – instituer des approches culturellement appropriées (par ex. calendriers scolaires flexibles, programmes scolaires qui reflètent le contexte communautaire et impliquent les membres de la communauté, etc.) ; et – communiquer avec la communauté, les responsables du programme d'éducation et les autorités nationales et locales afin de favoriser les bonnes relations entre les responsables du programme éducatif et les membres de la communauté. 4. Implication communautaire dans la conception des interventions d'éducation : toutes les agences gouvernementales ou non gouvernementales établiront et adopteront des procédures visant à permettre la participation de la communauté à la conception des interventions d'éducation. Elément essentiel de toute intervention immédiate dès le premier
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jour, ces procédures prévoiront également le recours à des méthodologies participatives afin que soient rapidement définis : – les besoins éducatifs immédiats de différents sous-groupes (enfants, jeunes et adultes) ; – le potentiel humain et le temps disponibles, ainsi que les ressources financières et matérielles existantes ; – les synergies entre sous-groupes, y compris entre groupes linguistiques ; – les contraintes en matière de sécurité ; – les lieux où l'éducation peut être dispensée en toute sécurité ; et – les stratégies permettant d'intégrer des messages éducatifs vitaux et pertinents dans tous les aspects du secours d'urgence. (cf. aussi Norme 2 relative à l'analyse, note d'observation 5 - page 30, Norme 3 relative à l'analyse - page 30 et Norme 2 relative à la politique de l'éducation et la coordination - page 94.)



5. Plan d'action d'éducation local : la communauté et le comité d'éducation communautaire peuvent définir la nature et les priorités des activités d'éducation en engageant un processus de planification participatif au niveau communautaire où les besoins, préoccupations et valeurs des personnes en situation d'urgence, en particulier des personnes appartenant à des groupes vulnérables, seront pris en compte. Ce processus de planification aboutira à l'élaboration d'un plan d'action d'éducation à assise communautaire. Ce plan servira de cadre pour améliorer les services et programmes d'éducation formelle ou non formelle.



Un plan d'action d'éducation pourra comporter plusieurs objectifs, parmi lesquels : – développer entre les différents acteurs une vision commune de ce que pourrait devenir l'environnement d'apprentissage, en termes d'activités, d'indicateurs et d'objectifs ; – obtenir l'accord et l'engagement des acteurs sur les stratégies prioritaires à engager pour améliorer certains aspects de l'environnement d'apprentissage ; et – formuler un plan d'action dans lequel sont définies les tâches et responsabilités spécifiques dont les diverses parties prenantes doivent s'acquitter dans des délais donnés afin d'atteindre les objectifs énoncés dans ce plan. Les plans d'action d'éducation locaux spécifieront les rôles de collaboration de toutes les parties prenantes, notamment des organismes de soutien, des comités d'éducation communautaires et des parties prenantes du programme d'éducation. Ces plans d'action doivent également inclure un code de conduite visant à garantir un suivi et une évaluation réguliers de la communauté et à développer la culture d’une large participation communautaire. Ils porteront par exemple sur les domaines suivants : la planification, la protection de l'enfant, la promotion de la participation des filles, des femmes et des
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personnes appartenant à des groupes vulnérables, la mise en œuvre d'activités pédagogiques et didactiques, la supervision, le suivi, la mobilisation des ressources, le recrutement et la formation des personnels, la maintenance et le développement des infrastructures, la coordination avec des organismes externes compétents et l'intégration avec des interventions en matière de santé, d'hygiène, de nutrition, d'alimentation en eau et d'assainissement, le cas échéant. L'accès de tous les membres de la communauté à l'information est important pour qu'ils puissent prodiguer, au comité d'éducation communautaire, des conseils sur la manière de gérer le programme d'éducation dans des conditions d'efficacité optimales (cf. aussi Norme 2 relative aux enseignants et autres personnels d'éducation - page 83 et Norme 3 relative à la politique de l'éducation et la coordination - page 96).



6. Participation des enfants à des activités d'éducation : l'Article 13 de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant (CRC) reconnaît à l'enfant le droit d'exprimer son opinion sur toute question intéressant sa propre vie pour se préparer à assumer les responsabilités de sa vie d'adulte dans la société. Cet article s'applique à tous les enfants qui sont touchés par une situation d'urgence, quelle qu'elle soit, y compris par une situation de crise chronique et de début de reconstruction.



Il est souhaitable que les apprenants, en particulier les jeunes et les adultes, soient impliqués dans la conception et la gestion du système qui leur dispense des services éducatifs. Les enfants recevront un enseignement sur les pratiques susceptibles de les aider à se protéger, ainsi qu'à protéger les autres enfants de leur communauté. Cet enseignement mettra l'accent sur leur capacité à participer de façon constructive et susciter des changements positifs, par exemple en suggérant d'améliorer tel ou tel aspect des activités scolaires ou, dans le cas de mauvais traitements survenant dans le cadre de l'environnement d'apprentissage, en les signalant et en les empêchant (cf. aussi Norme 2 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage - page 54 et Norme 3 relative aux enseignants et autres personnels d'éducation - page 85). Les tâches à accomplir en situation d'urgence (par ex. offrir des activités récréatives aux enfants et aux jeunes) peuvent être un moyen d'impliquer des jeunes, en particulier des jeunes qui ne fréquentent pas l'école, dans des activités qui sont importantes pour la communauté. Ces jeunes se verront par ce biais offrir des activités utiles, plutôt que de succomber à de mauvaises influences, telles que la criminalité, la participation à des groupes armés, etc.



7. Audit social : il s'agit d'une évaluation du programme d'éducation au niveau de la communauté. Le but d'un audit social est notamment d'évaluer les ressources humaines, financières et matérielles de la communauté, de recenser les besoins qui restent à couvrir et les moyens réels dont elle dispose, et de faire le suivi de l'efficacité du programme. Il n'est pas toujours possible d'effectuer un audit social au début ou au cœur



21



22 Normes minimales communes à toutes les catégories



d'une situation d'urgence. Cependant, une fois la situation stabilisée (crise chronique durable ou début de reconstruction par exemple), un audit social peut être l'occasion, pour une communauté, de renforcer ses capacités afin de permettre un suivi plus efficace de ses programmes d'éducation (cf. aussi Norme 4 relative à l'analyse - page 33).



8. Renforcement des capacités : on ne peut raisonnablement attendre des membres d'une communauté qu'ils possèdent, sans recevoir une formation et un soutien suffisants et adaptés, les compétences techniques requises pour gérer les activités de l'éducation et se les approprier. Les programmes de formation comporteront une évaluation des capacités de la communauté, de même qu'une analyse des besoins de formation et des solutions envisageables pour y faire face. Outre un renforcement des capacités des membres du comité d'éducation communautaire, les programmes d'éducation doivent associer les membres de la communauté aux travaux réalisés dans ce cadre et de leur dispenser une formation afin que leur soutien soit efficace et durable.



Norme 2 relative à la participation communautaire: ressources Les ressources communautaires locales sont recensées, mobilisées et utilisées afin de mettre en œuvre des programmes d'éducation et d'autres possibilités d'apprentissage.



Indicateurs clés ●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les communautés, le personnel d'éducation et les apprenants recensent les ressources éducatives qui existent au sein de la communauté (cf. note d'orientation 1).



Les ressources de la communauté sont mobilisées en vue de renforcer l'accès à l'éducation, la protection et la qualité du programme d'éducation (cf. notes d'orientation 2-3). Les parties prenantes reconnaissent et soutiennent les capacités des communautés. Les programmes d'éducation visent à optimiser l'utilisation des compétences et des capacités locales (cf. notes d'orientation 4-5).
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Notes d'orientation



1. Ressources communautaires : elles désignent notamment les ressources humaines, intellectuelles, financières ou matérielles qui existent au sein de la communauté. La mobilisation des ressources sera menée dans l'optique d'améliorer la qualité de l'environnement d'apprentissage. Il peut s'agir de l'environnement matériel (par ex. contribution matérielle et contribution en main d'œuvre à des travaux de construction, de maintenance et de réparation d'une école) ou de l'environnement psychologique et affectif (par ex. soutien psychosocial dispensé à des élèves, des enseignants et des animateurs, ou débats sur les problèmes de protection). Il est important d'en conserver une trace écrite afin de favoriser la transparence et la responsabilité (cf. aussi Normes 2 et 3 relatives à l'accès et l'environnement d'apprentissage - pages 54-58).



2. Promouvoir l'accès et la sécurité : les membres de la communauté doivent être mobilisés pour consacrer du temps et des moyens à aider les enfants de groupes vulnérables à s'inscrire à l'école et à la fréquenter régulièrement, sous la forme, par exemple, d'actions organisées par des groupes de femmes ou de jeunes pour fournir des vêtements décents à des enfants de familles pauvres ou pour apporter des aides alimentaires à des ménages dont les chefs de famille sont des enfants. Les femmes pourront contribuer à la scolarisation des filles par leur présence dans les classes en tant qu'assistantes ou par le climat sécurisant qu'elles créent vis-à-vis du harcèlement. Les membres de la communauté pourront aussi donner de leur temps en accompagnant, si nécessaire, les enfants dans leurs trajets scolaires (cf. aussi Normes 2 et 3 relatives à l'accès et l'environnement d'apprentissage - pages 54-58).



3. Garantir la pérennité : les communautés bénéficieront d'une formation sur les rôles et attributions à exercer dans le cadre de la gestion de l'environnement d'apprentissage, de la mobilisation et de l'affectation des ressources, ainsi que de la pérennité à plus long terme (par ex. maintenance des installations, mesures spéciales en faveur de la participation des élèves vulnérables, etc.). 4. Prise en compte des contributions des communautés : les rapports présentés aux bailleurs de fonds contiendront des données quantitatives et qualitatives sur la contribution des communautés. Une contribution importante d'une communauté peut être considérée comme le signe d'une forte mobilisation locale et d'une pérennité probable des programmes. 5. Capacités locales : la participation aux interventions doit être un moyen pour des populations en temps de crise de retrouver dignité et espoir. Les programmes s'appuieront sur les capacités locales et éviteront d'avoir un impact négatif sur les stratégies d'adaptation des populations.
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Analyse



Norme 1 Evaluation initiale



Une évaluation de l'éducation dans la situation d'urgence est menée en temps opportun sur une base holistique et participative.



Norme 2 Stratégie d'intervention



Un cadre d'action pour une intervention d'éducation est mis au point, comprenant une description claire et précise du problème et une stratégie d'action détaillée.



Norme 3 Suivi



Toutes les parties prenantes concernées suivent régulièrement les activités prévues au titre de l'intervention d'éducation et l'évolution des besoins d'éducation de la population sinistrée.



Norme 4 Evaluation



Une évaluation systématique et impartiale de l'intervention d'éducation est faite dans le but d'améliorer les pratiques et de renforcer la responsabilité.



Appendice 1 Cadre d'évaluation initiale Appendice 2 Planification en situation d'urgence : liste de vérification pour une analyse de la situation Appendice 3 Formulaire de collecte d’informations et d'évaluation des besoins Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Analyse
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Norme 1 relative à l'analyse: évaluation initiale



Une évaluation de l'éducation dans la situation d'urgence est menée en temps opportun sur une base holistique et participative.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Une évaluation initiale de l'éducation en situations d'urgence est menée en temps opportun sur une base holistique et participative (cf. notes d'orientation 1-3). Les principales parties prenantes sont impliquées dans la réflexion sur la nature des données qu'il convient de collecter ; à l'élaboration des indicateurs, ainsi qu'à leur interprétation et leur amélioration ; et à la gestion des informations et à leur diffusion (cf. notes d'orientation 4-5).



Une évaluation initiale complète des besoins et des ressources d'éducation disponibles à chaque échelon de l'éducation, dans les différents types d'éducation et dans tous les lieux en situation d'urgence est entreprise en collaboration avec les principales parties prenantes et fait l'objet d'une mise à jour régulière (cf. note d'orientation 4).



L'éducation est l'un des volets d'une évaluation initiale intersectorielle qui collecte des données relatives à l'environnement politique, social, économique et sécuritaire, des données démographiques et des données sur les ressources disponibles en vue de déterminer les services dont a besoin la population sinistrée (cf. note d'orientation 6).



L'évaluation initiale analyse les menaces existantes et potentielles qui pèsent sur la protection des apprenants à partir d'une évaluation initiale structurée des risques en termes de menaces, de vulnérabilités et de capacités (cf. note d'orientation 7). Un inventaire des capacités, ressources et stratégies d'apprentissage et d'éducation locales, avant et pendant la situation d'urgence, est dressé.



L'évaluation initiale examine la manière dont sont perçues localement la finalité et la pertinence de l'éducation, de même que les priorités en termes de besoins et d'activités d'éducation. Un système de mise en commun des conclusions de l'évaluation initiale et de stockage des données de l'éducation est mis en place (cf. note d'orientation 8).
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Notes d'orientation



1. Le calendrier des évaluations initiales prendra en compte la sécurité et la protection de l'équipe en charge de l'évaluation initiale et de la population sinistrée. Si les conditions d'accès sont difficiles, d'autres stratégies seront à envisager, telles que sources secondaires, chefs locaux et réseaux communautaires. Quand les conditions d'accès seront plus favorables, on s'efforcera autant que possible d'améliorer la première évaluation initiale en la basant sur plus d'informations et de données collectées. Une mise à jour régulière de l'évaluation initiale (une fois par trimestre au moins) sera réalisée à la lumière des données de suivi et d'évaluation, de l'examen des résultats et des limites des programmes et des informations recueillies sur les besoins restant à couvrir. 2. La collecte des données et informations pour l'évaluation initiale sera planifiée et menée de manière à obtenir une connaissance approfondie des besoins, capacités, ressources et lacunes dans le domaine de l'éducation. Une évaluation initiale globale, couvrant tous les types d'éducation et tous les lieux concernés, sera réalisée dès que possible, sans pour autant retarder la mise en place des évaluations partielles devant servir de base à l'action immédiate. On s'efforcera de coordonner les visites sur le terrain des différents prestataires de services d'éducation afin d'éviter qu'un flux continu de visiteurs n'empêche le personnel de se consacrer à l'intervention d'urgence.



On s'assurera de la conformité des instruments d'évaluation qualitative et quantitative avec les normes internationales, les objectifs de l'EPT et les directives formulées à l'égard du respect des droits. Ceci favorise les liens entre les initiatives globales et la communauté locale, de même que l'intégration, à l'échelon local, des cadres et indicateurs globaux. Les formulaires de collecte de données seront normalisés pour un même pays de manière à faciliter la coordination des projets entre les agences et à alléger la tâche de ceux qui fournissent les informations. Un espace suffisant sera prévu dans ces formulaires pour que les personnes interrogées, à l'échelon tant local que communautaire, puissent y ajouter les commentaires qu'elles jugent importants.



Dans toute collecte de données réalisée dans le cadre d'une intervention humanitaire, les aspects éthiques occupent une place essentielle. Collecter des données dans quelque but que ce soit, y compris à des fins de suivi, d'évaluation ou d'enquête, peut comporter des risques pour les personnes concernées, non seulement parce que les informations recueillies peuvent revêtir un caractère sensible, mais aussi parce que, en participant à un tel processus, ces personnes risquent d'être prises pour cible ou mises en danger. On devra toujours avoir à l'esprit les principes fondamentaux de respect, "ne pas faire de tort" et non discrimination et il est de la responsabilité de ceux qui collectent les informations de protéger les participants et de les informer de leurs droits. Cf. Références, rubrique Analyse, à l'annexe 2 (page 104), pour le lien
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avec le document intitulé Making Protection A Priority : A Guidebook for Incorporating Protection into Data Collection in Humanitarian Assistance (Faire de la protection une priorité: Guide pour l'incorporation de la protection dans la collecte de données de l'assistance humanitaire).



3. Méthodes d'analyse : par souci d'objectivité, il est recommandé de recouper les informations obtenues auprès de multiples sources durant l'analyse avant de tirer des conclusions. Le recoupement d'informations est une méthode d'analyse croisée appliquée dans le cadre de la collecte et de l'analyse de données qui permet de mesurer le degré de coïncidence et de divergence entre les différents aspects d'un phénomène et, par là même, d'avoir une compréhension plus approfondie et plus fiable des données qualitatives. La façon dont la situation est perçue à l'échelon local fait aussi partie de l'analyse. On évitera ainsi que l'intervention humanitaire soit définie exclusivement d'après la perception que des personnes extérieures ont de la situation et selon les priorités qu'elles ont fixées.



4. Les parties prenantes rassembleront un maximum de personnes appartenant au(x) groupe(s) de population sinistrée(s). Il est possible que, compte tenu des circonstances qui prévalent pendant la phase d'évaluation initiale, la participation des parties prenantes à la collecte des données, à leur analyse, à la gestion et à la diffusion des informations soit limitée. Cette participation pourra être étendue au cours des phases ultérieures d'évaluation initiale, de suivi et d'évaluation. 5. Les conclusions des évaluations initiales seront communiquées dès que possible de façon à pouvoir planifier rapidement les activités. Les informations pré-crise et les évaluations post-crise relatives aux besoins et aux ressources d'éducation (tels que recensés par les autorités, les ONG, les organismes spécialisés de la communauté humanitaire et la communauté locale) seront mises à la disposition de tous les acteurs dans les meilleurs délais. Ceci est particulièrement utile, notamment lorsque les acteurs n'ont pas la possibilité d'accéder au lieu de la situation d'urgence.



6. Les évaluations initiales globales de l'urgence : il faudra, parmi les membres de l'équipe d'intervention d'urgence, un spécialiste de l'éducation ou de la protection de l'enfance chargé de recueillir des données spécifiques sur les besoins et les ressources en matière d'éducation et de protection de l'enfant. Les organismes auront le souci de mobiliser les ressources et de renforcer les capacités institutionnelles et humaines requises pour mener à bien ces activités.



7. L'analyse des risques : la prise en compte de tous les aspects d'une situation susceptibles de porter atteinte à la santé et à la sécurité des enfants et des jeunes est un élément capital dans la mesure où l'éducation peut être aussi bien un facteur de protection qu'un facteur de risque. L'évaluation initiale comportera une liste ou un tableau des risques dans lequel seront indiqués, pour chaque tranche d'âge et pour les différents groupes vulnérables, les risques afférents à différents facteurs, tels que : catastrophes naturelles et risques pour
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l'environnement ; mines terrestres ou munitions non explosées ; sécurité des bâtiments et autres infrastructures ; protection et sécurité de l'enfant ; menaces pour la santé mentale et physique ; problèmes concernant les qualifications des enseignants, la scolarisation et les programmes scolaires ; et autres informations pertinentes (pour un exemple de matrice de risques, cf. le CD-ROM des normes minimales pour l'éducation en situations d'urgence, de crise chronique et de début de reconstruction).



L'évaluation initiale définira les stratégies de gestion des risques requises au titre de la prévention des situations d'urgence, de l'atténuation de leurs conséquences et des actions d'urgence à engager (préparation, intervention, reconstruction et réadaptation) lors de catastrophes d'origine naturelle ou provoquées par l'homme. La mise en place, par chaque centre éducatif, d'un plan d'action conjoncturelle et de sécurité scolaire axé sur la prévention et les interventions en cas d'urgence sera, dans certains cas, nécessaire. Si besoin est, chaque centre éducatif préparera une cartographie des risques illustrant les menaces potentielles et mettant en évidence les facteurs de vulnérabilité auxquels il est exposé.



8. La mise en commun des conclusions de l'évaluation initiale : la coordination en la matière sera coordonnée par les autorités, locales ou nationales, compétentes. En l'absence d'autorités ou d'organisations compétentes, on désignera un acteur international principal, comme le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (BCAH) des Nations Unies, chargé de contrôler la coordination et la mise en commun des informations. La mise en commun des conclusions de l'évaluation initiale devra mener à l'introduction rapide d'un cadre statistique et les données de l'éducation fournies seront utilisables par toutes les parties prenantes (cf. aussi Norme 3 relative à la politique éducative et la coordination - page 96.



Norme 2 relative à l'analyse: stratégie d'intervention Un cadre d'action pour une intervention d'éducation est mis au point, comprenant une description claire et précise du problème et une stratégie d'action détaillée.



,



Indicateurs clés ●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Une collecte des données de départ est effectuée systématiquement au début d'un programme. Les stratégies d'intervention d'éducation d'urgence reflètent une parfaite compréhension des données globales (cf. notes d'orientation 1-2).



Des critères et des indicateurs valides sont définis pour permettre un suivi des
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effets de l'intervention d'éducation sur les enfants, les jeunes et l'ensemble de la communauté. ●



●



●



Les informations recueillies dans le cadre de l'évaluation initiale sont mises à jour à mesure que des données plus récentes pour fournir des informations sur le programme en cours sont disponibles (cf. note d'orientation 3). Les stratégies d'intervention d'éducation privilégient la sécurité et le bien-être de tous les enfants et les jeunes, y compris ceux qui sont vulnérables ou qui ont des besoins éducatifs spéciaux.



Les stratégies d'intervention éducative répondent progressivement aux besoins qu'ont les populations victimes de situations d'urgence d'une éducation intégratrice de qualité et elles contribuent à consolider les programmes nationaux d'éducation (cf. notes d'orientation 4-6).



Notes d'orientation



1. Les propositions d'intervention prévoiront un budget pour les activités essentielles et la mise à disposition de crédits suffisants pour satisfaire aux normes minimales décrites dans le présent manuel. Elles préciseront la nature des activités d'éducation envisagées, ainsi que le lieu où elles se dérouleront, le degré prévu de couverture des besoins qui ont été estimés à chaque niveau et pour chaque type d'éducation et indiqueront s'il y a d'autres organisations engagées au service des autres besoins. Un maximum de souplesse s'impose pour pouvoir faire face à la demande éducative réelle dans l'hypothèse où celle-ci devait dépasser les prévisions. Des efforts seront faits pour promouvoir la viabilité des interventions et l'harmonisation entre les organisations lors de l'établissement des montants et des types de dépenses d'éducation d'urgence (par ex. en matière de rémunérations, d'équipements, etc.). 2. Le développement des capacités de collecte et d'analyse des données : les propositions porteront notamment sur le renforcement des capacités du personnel, plus particulièrement national, pour la collecte et l'analyse des données de départ et pour mener à bien les tâches de suivi et d'évaluation. Ces aspects sont bien souvent négligés durant la phase de propositions.



3. La mise à jour des stratégies : les propositions d'intervention seront examinées et mises à jour au moins une fois par trimestre, pendant la situation d'urgence et de début de reconstruction. Il sera tenu compte des progrès qui ont été accomplis, de l'évolution de la situation d'urgence et des dernières estimations des besoins restant à couvrir. L'objectif sera d'améliorer progressivement la qualité et la couverture des interventions et, le cas échéant, de renforcer leur pérennité à plus long terme. 4. La réponse des bailleurs de fonds : les bailleurs de fonds contrôleront régulièrement la qualité et la couverture des interventions éducatives d'urgence, comme la scolarisation et la rétention des apprenants appartenant
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à des groupes vulnérables. Ils veilleront à ce que l'accès à des activités d'éducation soit assuré dans les diverses zones sinistrées. Le financement sera organisé de telle sorte que l'éducation des populations locales se trouvant dans des zones qui abritent des réfugiés ou des populations déplacées dans leur pays soit dispensée dans le respect des normes minimales (cf. aussi Norme 1 relative à l'accès à et l'environnement d'apprentissage, note d'orientation 8 - page 53).



5. Le renforcement des programmes nationaux : les interventions d'éducation d'urgence, notamment celles qui sont destinées à des populations non déplacées ou qui sont menées durant la reconstruction, seront conçues en harmonie avec les programmes nationaux d'éducation et elles viseront à les consolider, y compris la planification, l'administration ou la gestion de l'éducation à l'échelon national et local, la formation continue et le soutien des enseignants.



6. Les contraintes imposées par les mandats des organisations : les organisations d'assistance disposant d'un mandat limité (par ex. limité aux enfants ou aux réfugiés et à leur rapatriement) adapteront leur intervention éducative en fonction de l'action des pouvoirs publics et des organisations disposant d'un mandat plus étendu, de manière à couvrir la totalité des besoins éducatifs. Les stratégies d'éducation destinées aux régions sinistrées pourvoiront aux besoins de développement de la petite enfance et aux besoins des jeunes, y compris dans le domaine de l'enseignement secondaire, supérieur et professionnel, de la formation initiale des enseignants et des formes nouvelles d'éducation. Les stratégies de développement de l'éducation destinées à des zones accueillant des rapatriés prévoiront des mécanismes conçus pour prolonger l'application des programmes élaborés avec l'aide d'organisations humanitaires dont la durée des interventions est limitée (par ex. aide au rapatriement et durant la phase initiale de réinsertion des réfugiés).



Norme 3 relative à l'analyse: suivi



Toutes les parties prenantes concernées suivent régulièrement les activités prévues au titre de l'intervention d'éducation et l'évolution des besoins d'éducation de la population sinistrée.



Indicateurs clés ●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Des systèmes de suivi continu des situations et des interventions d'urgence sont en place et fonctionnent (cf. notes d'orientation 1-2).



Les femmes, les hommes, les enfants et les jeunes appartenant à tous les groupes
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de population sinistrés sont périodiquement consultés et associés à des activités de suivi (cf. note d'orientation 2). ●



●



●



●



●



●



Une collecte systématique et périodique des données sur l'éducation est effectuée, depuis les données de départ jusqu'au suivi des évolutions et tendances ultérieures (cf. notes d'orientation 3-4).



Les personnels reçoivent une formation à la méthodologie de collecte et à l'analyse des données afin d'avoir des données fiables et une analyse vérifiable et crédible (cf. note d'orientation 5). Les données sur l'éducation font l'objet d'analyses et de mises en commun périodiques entre toutes les parties prenantes à des intervalles réguliers et prédéfinis (cf. note d'orientation 3).



Une mise à jour périodique des systèmes de suivi et des bases de données est effectuée à la lumière des informations en retour afin de prendre en compte l'évolution de la situation et de permettre la prise de décisions en connaissance de cause. Les données relatives à l'évolution de la situation, aux changements intervenus, aux besoins et aux ressources sont transmises à intervalles réguliers aux directeurs de programmes d'éducation.



Des ajustements sont apportés, le cas échéant, aux programmes en fonction des résultats du suivi.



Notes d'orientation



1. Le suivi doit refléter l'évolution des besoins d'éducation de la population et la capacité des programmes à satisfaire ces besoins de façon à être pertinents et modulés et à tenir compte des possibilités d'amélioration. La périodicité des collectes est variable selon le type de données. C'est pourquoi, dans le cadre du suivi, il convient de définir la fréquence de collecte de certaines catégories de données en fonction des besoins et le volume de ressources affectées à la collecte et au traitement des données. De nombreux types de données peuvent être collectés par échantillonnage dans les écoles ou d'autres programmes éducatifs et donnent un aperçu immédiat des besoins et des problèmes (par ex. données sur le taux d'inscription, les abandons, l'absorption ou non d'un petit déjeuner par les élèves avant de se rendre à l'école, le nombre de manuels scolaires, les matériels didactiques et pédagogiques disponibles, etc.). L'organisation de visites auprès d'un petit échantillon de ménages dans des lieux bien définis ou de réunions avec des groupes communautaires est également un moyen de suivre les enfants en dehors du cadre scolaire et de connaître les raisons pour lesquelles ils ne viennent pas ou peu à l'école. 2. Les personnes participant au suivi : la participation de personnes aptes, d’une manière compatible avec le contexte culturel, en particulier au regard du
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genre et des compétences linguistiques, à collecter des informations auprès de tous les groupes de la population sinistrée est à favoriser. En effet, selon les traditions culturelles locales, il peut s'avérer nécessaire de consulter séparément les femmes ou les membres de groupes minoritaires et de faire appel, en la matière, à des personnes possédant un certain profil culturel.



3. Les systèmes d'information pour la gestion de l'éducation ont peut-être été perturbés en raison de la situation d'urgence. Restaurer un mécanisme simple de collecte et de traitement des données de départ fait partie des priorités et cela doit être fait grâce à une coopération entre les agences et un appui aux autorités nationales. Qu'il s'agisse de créer ou de restaurer un système de systèmes d'information pour la gestion de l'éducation au niveau national, il peut être nécessaire de développer des capacités et de mobiliser des ressources à l'échelon national, régional et local dans le but de générer, collecter, gérer, interpréter, appliquer et diffuser les informations disponibles. Cette action est à engager sans délai dès que survient une situation d'urgence, afin de pouvoir disposer d'un système de suivi efficace dès le début de la reconstruction. La compatibilité entre logiciels est un des points critiques d'un système d'information pour la gestion de l'éducation. Il est souhaitable de doter les bureaux d'éducation nationaux et régionaux et d'autres sous-secteurs de l'éducation (par ex. les instituts nationaux de formation) de logiciels complémentaires pour pouvoir constituer des bases de données compatibles susceptibles de faciliter les échanges d'informations.



4. Le suivi des apprenants doit être fait quand c'est possible, à la fin d'un cours ou lorsque l'apprenant quitte un cours. Il peut porter sur les compétences en lecture, écriture et calcul et sur l'accès à d'autres ouvrages de post-alphabétisation. Dans le domaine de la formation professionnelle, il peut s'agir d'études de suivi réalisées par des bureaux de recrutement ou d'autres types d'études de contrôle visant à analyser les perspectives d'emploi et l’usage que les anciens stagiaires font de leurs qualifications professionnelles. Le suivi post-programme fournit un feedback fort utile pour l'élaboration des programmes (cf. aussi Norme 4 relative à l'enseignement et l'apprentissage - page 76).



5. La validité des données : toutes les analyses doivent contenir des indications sur 1) la définition des indicateurs, 2) les sources de données, 3) la méthode de collecte, 4) les collecteurs de données et 5) les procédures d'analyse de données. Elles indiquent également les anomalies éventuelles survenues pendant l'administration, la collecte ou l'analyse des données. Les personnes interrogées peuvent par ailleurs fausser les données afin d'obtenir davantage de ressources (par ex. en gonflant le nombre d'inscrits ou le taux d'assiduité) ou d'éviter des blâmes. Parallèlement à la formation des personnels, la pratique de visites de contrôle surprise est de nature à améliorer la validité des données.
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Norme 4 relative à l'analyse: évaluation



Une évaluation systématique et impartiale de l'intervention d'éducation est faite dans le but d'améliorer les pratiques et de renforcer la responsabilité.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Une évaluation des politiques, programmes et résultats des interventions est menée à des intervalles appropriés afin de les comparer avec des stratégies globales d'intervention, des objectifs spécifiques d'éducation et de protection de l’enfance et les normes minimales (cf. note d'orientation 1).



Des recherches sont faites pour obtenir des informations sur les effets involontaires de l'intervention.



Les informations sont recueillies auprès de toutes les parties prenantes, y compris les populations sinistrées et les partenaires intervenant dans d'autres secteurs, selon une méthode de collecte transparente et impartiale.



Toutes les parties prenantes, y compris les groupes marginalisés, les comités d'éducation communautaires, les hauts responsables nationaux et locaux de l'éducation, les enseignants et les apprenants, participent aux activités d'évaluation (cf. note d'orientation 2). Les bonnes pratiques et les enseignements tirés de l'expérience sont largement partagés avec la communauté nationale et locale élargie et dans la communauté humanitaire. Ces enseignements et bonnes pratiques sont pris en compte dans les programmes, politiques et actions de plaidoyer post-crise afin de contribuer à la réalisation des objectifs nationaux et mondiaux de l'éducation (cf. note d'orientation 3).



Notes d'orientation



1.Les évaluations collecteront des données aussi bien qualitatives que quantitatives en vue de fournir une représentation complète de la situation. Les données qualitatives apportent des informations contextuelles et aident à comprendre les données statistiques collectées. Les données qualitatives sont collectées au moyen d'entretiens ou d'observations ou extraites de documents écrits ; les données quantitatives sont collectées par le biais d'enquêtes ou de questionnaires. Les évaluations doivent fournir une estimation globale des ressources humaines, matérielles et financières ; de l'accès des apprenants à l'éducation, de leur assiduité, de leur intégration et de leur protection ; des processus d'apprentissage et d'enseignement ; de la reconnaissance et de l'accréditation des apprentissages ; de la formation continue des enseignants ; de l'impact produit sur les apprenants, y compris des perspectives d'études ultérieures et
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d'emploi ; et de l'impact exercé sur la communauté élargie.



2. Le renforcement des capacités par le biais de l'évaluation : dans le budget d'évaluation, on prévoira des crédits pour l'organisation d'ateliers avec les parties prenantes en vue de présenter les concepts d'évaluation, d'élaborer un cadre et des processus d'évaluation sur une base participative et d'analyser et d'interpréter les conclusions ensemble. Impliquer le personnel d'un programme d'éducation dans des aspects du processus d'évaluation présente de multiples avantages. En effet, ces personnes sont ainsi mieux préparées intellectuellement à la phase ultérieure d'appropriation et de mise en œuvre des recommandations. Les bénéficiaires du projet, comme les enseignants et autres personnels d'éducation par exemple, peuvent aussi signaler les difficultés pratiques auxquelles ils sont confrontés et les difficultés qu'ils pourraient rencontrer dans l'application de telle ou telle recommandation. 3. La mise en commun des conclusions et enseignements tirés de l'expérience : il est souhaitable que les évaluateurs prévoient, dans leur rapport, de consacrer une première partie à des informations relevant du domaine public et de réserver une deuxième partie à des informations confidentielles ou à des conclusions à usage interne destinées à une diffusion plus restreinte.
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Normes minimales communes à toutes les catégories: appendices Normes minimales PROTECTION (physique, juridique et matérielle) / DROITS DE L'HOMME/ SOUVERAINETE DU DROIT MORTALITE MORBIDITE ETAT NUTRITIONNEL ACCES A ACCES A RATIONS EXISTENCECOMPORTEMENTS NIVEAUX L'EAU SERVICES ALIMENTAIRES D'ABRIS SAINS D'HYGIENE POTABLE DE BASE EN SUFFISANTS TERMES DE ET SANTE, ADEQUATS NUTRITION ET SOUTIEN PSYCHOSOCIAL SECURITE ALIMENTAIRE PERFORMANCES DES SERVICES DE SANTE, DE NUTRITION ET DE SOUTIEN PSYCHOSOCIAL CONTEXTE E EDUCATION SITUATION SOCIAL INEGALITES ECONOMIQUE ET CULTUREL ET COMMERCIAL DES MENAGES



CONTEXTE NATIONAL



Politique, économique, historique, social, capacités du gouvernement, infrastructures, systèmes, géographie, climat, risques naturels, organisations internationales, etc.



MARCHES NATIONAUX



Bon fonctionnement (et de ce fait, appel à l'aide extérieure de moins en moins nécessaire) ou dysfonctionnements ?



DEMOGRAPHIE (population totale, groupes vulnérables spécifiques, taille de la population hôte, personnes déplacées, personnes disparues, répartition par âge et par sexe, etc.)



PARTICIPATION A L'ANALYSE DES CAPACITES et DES TYPES DE VULNERABILITE (par ex. genre, y compris dissocié par âge, par sexe)



Appendice 1 : Cadre pour l'évaluation initiale



Le Cadre d'évaluation initiale sert de base de discussion et d'analyse pour obtenir une vision commune des besoins d'une population donnée. Cette analyse associe des éléments d'appréciation factuels et des éléments d'appréciation subjectifs. Certaines catégories de ce cadre d'évaluation initiale portent sur des sujets de préoccupation qui méritent attention, sans être pour autant des besoins en soi. Ce cadre sous-entend l'existence de liens de causalité entre diverses catégories, mais il n'en fait pas explicitement mention, d'où la nécessité, pour les équipes en charge de l'évaluation, de disposer d'outils plus élaborés. Dans l'attente de tels outils, ces équipes peuvent choisir leur propre approche de la causalité. Ce cadre fournit une plateforme plus cohérente et plus transparente pour des échanges d'informations en vue de planifier une intervention humanitaire en cas de crise et d'en définir les priorités d'action. La hiérarchie des préoccupations qui transparaît à chaque niveau du cadre d'évaluation n'induit pas automatiquement une hiérarchie correspondante des priorités de cette intervention. Ce cadre montre que les différentes catégories sont interdépendantes et doivent être vues comme telles. Pour chacune de ces Source : Le Cadre d'évaluation a été élaboré par le sous-groupe de travail CAP du Comité permanent interagences (IASC) et revu au cours d'une séance de travail qui a réuni des bailleurs de fonds, des institutions des Nations Unies, la Croix Rouge et des ONG le 25 janvier 2004.
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catégories, une évaluation individuelle (par ex. l'éducation) et une évaluation intégrée (par ex. l'impact de la situation de l'éducation sur d'autres catégories indiquées dans le cadre) sont à prévoir. La protection, les droits de l'homme et la souveraineté du droit sont des questions générales qui sont à traiter séparément et à intégrer. Le groupe géographique ou le groupe de population constitue le point de départ de l'évaluation.
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Appendice 2 : Planification en situations d'urgence : Liste de vérification pour une analyse de la situation



Facteurs, problèmes, populations et institutions qu'il faut connaître et comprendre pour préparer et mettre en œuvre le programme.



1. Evaluation initiale des données de départ ● Quelles sont les données indispensables pour réaliser une étude de départ ? ● Quelles sont les données dont vous avez besoin pour préparer la mise en œuvre du programme par rapport aux données qui sont disponibles, par ex. lieux d'implantation des écoles (nombre, lieu) ; effectifs scolaires prévus ; effectifs d'enseignants ; etc.? ● Est-il possible de collecter des données de départ avant de démarrer le programme ?



2. La nature de la situation ● De quelle nature est la situation (apparition lente ou soudaine) ? ● Y a-t-il des groupes (culture, âge, genre, etc.) qui sont particulièrement vulnérables ou touchés par la situation d'urgence ? 3. La stabilité de la situation ● La situation est-elle stable (à court terme/à moyen terme) ou continue-t-elle d'évoluer ? ● Peut-on s'attendre à d'autres situations d'urgence prévisibles (nouvelle situation d'urgence ou modification profonde du contexte actuel) ? ● Peut-on identifier des facteurs qui sont susceptibles d'entraîner des changements brutaux ou importants ?



4. Le système éducatif actuel Le système éducatif ● Y a-t-il un système éducatif en état de fonctionner ? ● Y a-t-il plus d'un système qui fonctionne au sein de la population cible ? ● Quelle a été l'incidence de la situation d'urgence actuel sur le ou les systèmes éducatifs existants ? ● Y a-t-il des bâtiments et des infrastructures scolaires qui font défaut ou qui ont été détruits (cuisines, installations sanitaires, lieux de stockage, etc.) ? ● Quel est l'état actuel de l'environnement d'apprentissage (espace, matériels, salles de classe, personnel, etc.) ? ● La situation est-elle la même pour les garçons et pour les filles, ou pour des enfants de différentes origines géographique/ethnique, etc. ? ● Les enfants sont-ils inscrits à l'école et y vont-ils régulièrement ? Dans le cas contraire, pourquoi ? ● Les enfants souffrent-ils de la faim lorsqu'ils sont à l'école (par ex. absence de petit déjeuner, longueur du trajet jusqu'à l'école, malnutrition générale) ? ● Les enfants souffrent-ils de carences spécifiques en micro-éléments nutritifs ? Lesquelles ?
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Programme scolaire et enseignement ● Y a-t-il un programme scolaire commun ? ● Y a-t-il une langue (ou des langues) d'enseignement commune ? ● Y a-t-il des enseignants, des matériels d'enseignement ou des matériels d'apprentissage ? ● Y a-t-il un besoin de formation ou de recyclage des enseignants ? ● Y a-t-il un besoin de programmes d'éducation informelle et de formation qualifiante (pour des (enfants) soldats démobilisés, des enfants non scolarisés ou pour d'autres groupes particulièrement défavorisés) ? 5. Principales parties prenantes Identifier les principales parties prenantes ● Qui fait quoi ? ● Qui est responsable de quoi ? ● Qui fait la planification de quoi ? ● Qui est responsable de quelles ressources ? ● Qui est responsable de quelles décisions ? ● • Autres organisations internationales ● ONG (internationales et locales) ● Les autorités : – Quel est le statut actuel des autorités nationales et des autorités locales (légitimité, par intérim) ? – Qui est en charge de l'administration de l'éducation ? ● Ecoles (enseignants, chefs d'établissement, associations parents/enseignants) ● Communauté (responsables, anciens, religieux, associations de femmes, personnels de santé ou autres groupes communautaires) ● Famille – Quelle est la structure prédominante ? – La situation d'urgence a-t-elle eu une incidence sur la structure familiale ? – Qui prend les décisions en matière de scolarisation des enfants (en particulier des filles) ?



6. Ressources disponibles Concernant l'éducation (cf. aussi : "Le système éducatif actuel" ci-dessus) ● Y a-t-il des lieux sécurisés où apprendre ? ● Les bâtiments scolaires existants sont-ils totalement fonctionnels ? ● Y a-t-il suffisamment d'enseignants et de personnel scolaire pour assurer la bonne marche de l'école au jour le jour ?



Concernant l'aide alimentaire ● Quelle est l'urgence de démarrer les distributions de denrées alimentaires ? ● De quel personnel dispose-t-on pour préparer les repas ? ● De quels équipements dispose-t-on pour préparer les repas (cuisines scolaires, réserves, ustensiles de cuisine, vaisselle, combustible pour la cuisson, points d'eau) ? ● La mise en place des équipements est-elle réalisable ? ● Existe-t-il des infrastructures de transport/livraison/stockage ? ● Quelles seront les denrées alimentaires disponibles ? Où et quand pourra-t-on se
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●



● ●



les procurer pour les livrer dans les différents lieux de distribution alimentaire ? Existe-t-il des programmes de santé scolaire complémentaires ou sur lesquels s'appuyer ? Y a-t-il actuellement des engagements de la part de bailleurs de fonds ? Y a-t-il des partenaires de mise en œuvre potentiels ?



7. Contraintes actuelles et potentielles Sécurité ● La sécurité des lieux d'apprentissage est-elle assurée ? ● La sécurité d'accès des enfants, enseignants et personnels des organismes d'aide aux lieux d'apprentissage est-elle assurée ? ● Existe-t-il un lieu sûr pour préparer ou distribuer les denrées alimentaires ? ● La sécurité de transport et de livraison des denrées alimentaires est-elle assurée ? ● Les denrées alimentaires sont-elles stockées en lieu sûr ?



Contraintes liées au genre/à l'origine ethnique ● Y a-t-il des contraintes ou difficultés particulières qui sont spécifiques à l'un ou l'autre des sexes ? ● Y a-t-il des contraintes ou difficultés particulières qui sont spécifiques à des groupes (ethniques, géographiques) ?



Légitimité ● Existe-t-il un partenaire gouvernemental clairement identifié pour la préparation et la mise en œuvre des activités ? ● La création et le soutien des activités éducatives bénéficient-ils de l'appui des dirigeants politiques ou locaux ? Dans le cas contraire, pourquoi ? ● Y a-t-il des risques à poursuivre ces activités alors que cet appui fait défaut ? ● Est-il justifié de poursuivre ces activités alors que cet appui fait défaut ? ● Un renforcement du partenariat est-il possible ? ● Le programme peut-il être conçu pour renforcer et/ou susciter des appuis ?



D'après : Programme alimentaire mondial, Planning for School Feeding in the Emergency Setting – Situation Analysis, Designing the Programme, Implementation, 2004. http://www.wfp.org
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Appendice 3 : Questionnaire de collecte d’informations et d’évaluation des besoins Questionnaire



Lieu(x) : ____________________________________________________________ Nature de la situation d'urgence : __________________________________________ Principal (aux) problème(s) : ______________________________________________ Y a-t-il des écoles qui restent ouvertes ? Oui/Non Lieu(x) ______ ______ ______



__________________________ __________________________ __________________________



Nombre d'enfants fréquentant l'école Filles Garçons ________ ________ ________ ________ ________ ________



1. Principale(s) cause(s) du problème et/ou forme sous laquelle il se manifeste ✓ Bâtiments scolaires endommagés Les enseignants ne travailleront pas Absence/mauvaise qualité de l'eau s'ils ne sont pas payés dans les locaux scolaires Déplacements devenus dangereux Enfants inoccupés/non scolarisés Enseignants enrôlés dans l'armée Absence d'équipements/de matériels Certains enfants sont traumatisés Les familles n'ont pas les moyens Certains enfants sont handicapés d'acheter les fournitures Enfants enrôlés dans l'armée Les enseignants sont partis ou ont peur Manque d'adultes instruits pour remplacer les enseignants 2. Composition de la population d'enfants Nombre d'enfants De 0 à 5 ans De 6 à 13 ans 14-18 year olds Résidents Récents arrivants



Total ______ ____% ____% ____% ____% ____%



Filles ______ ____% ____% ____% ____% ____%



3. Comparaison avec la situation avant l'urgence Total Filles Nombre d'enfants Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur De 0 à 5 ans Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur De 6 à 13 ans Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur De 14 à 18 ans Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur Résidents Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur Récents arrivants Inférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur Expliquer les écarts de genre importants



Garçons ______ ____% ____% ____% ____% ____%



Garçons



IInférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur



IInférieur Identique Supérieur IInférieur Identique Supérieur



IInférieur Identique Supérieur



Normes minimales communes à toutes les catégories 41



Y a-t-il d'autres problèmes sérieux à résoudre, par ex. la présence de groupes ethniques ? Expliquer 4. Quel est le niveau d'études des enfants ? Education de la Enseignement petite enfance primaire % de la tranche d'âge de la population ayant achevé le cycle



________



Enseignement secondaire premier cycle (Préadolescents)



________



5. Quelle(s) langues(s) les enfants utilisent-ils ? Langue maternelle Langues locales (préciser) ________________ ________________ ________________ Autres (préciser) ________________ ________________ ________________



Parlée



________ ✓



Ecrite



✓



6a. Possédez-vous une carte de la région sur laquelle sont indiqués les bâtiments communautaires (par ex. écoles, centres de santé, églises) ? 6b. Si la réponse à la question 6a est non, pourriez-vous vous en procurer une ? 6c. Si la réponse à la question 6b est non, indiquez comment obtenir ces informations.



7. Quels sont les lieux qui peuvent être utilisés comme salles de classe ? ✓ Capacité d'accueil (en nombre d'enfants) Ecole/salles de classe _______________ Centre de réadaptation _______________ Abris _______________ En plein air (à l'ombre/arbre) _______________ Maison _______________ Bâtiments religieux _______________ Dispensaire _______________ Autres (préciser) _______________
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8. Les équipements ci-dessous sont-ils aisément accessibles ? Sur place ✓ Distance (en mètres) ✓ Inaccessibles ✓ Point d'eau (préciser) Lavabos Douches Toilettes Equipements médicaux Equipements pour handicapés Electricité



9. Quelle est la distance que les enfants auraient à parcourir pour aller en classe ? 0-25% 26-50% 51-75% 76-100% (en mètres) (% du groupe d'enfants) 500 mètres ou moins ____ ____ ____ ____ Entre 500 et 1000 mètres ____ ____ ____ ____ > 1000 mètres ____ ____ ____ ____ (en milles) 1/2 mille ou moins ____ ____ ____ ____ Entre 1/2 et 1 mille ____ ____ ____ ____ > 1 mille ____ ____ ____ ____ 10. Y a-t-il des enfants qui participent aux tâches ménagères ou à d'autres types de travaux ? Garçons Filles % ____ ____ Nombre d'heures par jour ____ ____ Plutôt le matin ou l'après-midi ____ ____



11. Quelle est la quantité (approximative) de matériels scolaires disponibles ou nécessaire ? (par enfant) Disponibles Nécessaires Manuels ______________ ______________ Matière 1 ______________ ______________ Matière 2 ______________ ______________ Matière 3 ______________ ______________ Ardoise(s) ______________ ______________ Craie(s) ______________ ______________ Eponge(s) ______________ ______________ ______________ ______________ Cahier(s) Stylo(s)/crayon(s) ______________ ______________ Gomme(s) ______________ ______________ Crayon(s) de couleur ______________ ______________ Autres (préciser) ______________ ______________
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12. Quelle est la quantité (approximative) de matériels d'enseignement disponibles ou nécessaires ? Disponibles Nécessaires (par classe) ______________ ______________ Guides/manuels ______________ ______________ Cahier de classe ______________ ______________ Tableau noir ______________ ______________ Boîte(s) à craie ______________ ______________ Planches/cartes murales ______________ ______________ Stylo(s)/crayon(s) ______________ ______________ Fournitures ______________ ______________ Autres (préciser) ______________ ______________ Matériels récréatifs ______________ ______________



13. Qui est ou serait disponible pour faire la classe aux enfants ? Nombre Femmes (%) Hommes (%) Enseignants certifiés ____ ____ Paraprofessionnels ____ ____ Professionnels d'autres secteurs ____ ____ ____ (par ex. médical ou paramédical) Enfants plus âgés ____ ____ ____ Membres de la communauté ____ ____ ____ Membres d'ONG ____ ____ ____ Bénévoles ____ ____ ____ Autres (préciser) ____ ____ ____ 14. Quelles sont les ressources humaines adultes disponibles pour aider les enseignants ? Nombre Femmes (%)



Paraprofessionnels __ Professionnels d'autres secteurs __ (par ex. médical ou paramédical) Enfants plus âgés __ Membres de la communauté __ Membres d'ONG __ __ Bénévoles Autres (préciser) __



____



____



____ ____ ____ ____ ____



Hommes (%)



____



____



____ ____ ____ ____ ____



Niveau d'études/ Qualifications



______________________



______________________



______________________ ______________________ ______________________ ______________________ ______________________
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15. Qui accompagne les enfants ? % du groupe d'enfants La famille au complet ________________ Au moins un parent ________________ Des frères et sœurs plus âgés ________________ D'autres membres de la famille ________________ Des bénévoles ________________ Personne ________________ 16. Qui est le chef de famille ? Mère Père Aure adulte (préciser) Autre enfant (sœur plus âgée) Autre enfant (frère plus âgé) Autres (préciser)



% du groupe d'enfants ________________ ________________ ________________ ________________ ________________ ________________



17. Statut économique de la famille des enfants ? % Paysans ________________ Artisans ________________ Nomades ________________ Eleveurs de bétail ________________ Autres (préciser) ________________



18. Quels types de messages particuliers faut-il faire passer aux enfants ? Messages à propos de l'hygiène et de la salubrité ____________________________ ____________________________________________________________________ Messages à propos de la santé __________________________________________ ____________________________________________________________________ Messages sur les risques potentiels, comme les mines terrestres ______________ ____________________________________________________________________ Compétences de la vie courante (préciser) ________________________________ ____________________________________________________________________ Autres (préciser) ______________________________________________________ ____________________________________________________________________
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19. Institutions importantes fonctionnant dans les communautés sinistrées (indiquer quelques noms) : Comités communautaires Général Habituel Rare Inexistant 1 __________________ 2 __________________



Ressources du ministère de l'Education ______ 1 __________________ 2 __________________



Général



Habituel



Rare



Inexistant



Général



Habituel



Rare



Inexistant



Général



Habituel



Rare



Inexistant



Général



Habituel



Rare



Inexistant



Institutions des Nations Unies Général 1 __________________ 2 __________________



Habituel



Rare



Inexistant



Habituel



Rare



Inexistant



Instituts de formation des enseignants 1 __________________ 2 __________________



ONG nationales actives dans le secteur de l'éducation 1 __________________ 2 __________________



ONG internationales actives dans le secteur de l'éducation 1 __________________ 2 __________________



Autres (préciser) 1 __________________ 2 __________________



Source : UNICEF



Général
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2.



Accès et environnement d'apprentissage



Introduction



En période de crise, l'accès à l'éducation – vitale en tant que droit et en tant que ressource – est souvent très limité. Or l'éducation peut jouer un rôle crucial en aidant la population sinistrée à faire face à sa situation grâce à l'acquisition de connaissances et de compétences nouvelles essentielles à sa survie et à réinstaurer dans son existence un semblant de normalité. Par ailleurs, il est en général plus difficile d'organiser des activités d'éducation dans une situation d'urgence, d'où le risque pour certains groupes, en particulier les groupes vulnérables, de ne pas bénéficier des offres de services d'éducation. Il est de la responsabilité des pouvoirs publics, des communautés et des organisations humanitaires de veiller à ce que l'accès de tous à une éducation pertinente de qualité soit assuré et à ce que les environnements d'apprentissage soient sans danger et contribuent à la protection et au bien-être mental, émotionnel et physique des apprenants. Les programmes d'éducation en situation d'urgence sont un moyen de protéger les apprenants, en particulier les enfants et les jeunes, et le personnel éducatif sur le plan physique, social et intellectuel. Trop souvent pourtant, les apprenants sont exposés à des risques physiques ou psychologiques sur le trajet de l'école et dans l'environnement d'apprentissage lui-même. Les filles et les enseignantes en sont les premières victimes. Dans le cadre de l'offre de services d'éducation, il est donc impératif de veiller à ce que les élèves ne courent aucun risque, aussi bien pendant les trajets scolaires que dans l'environnement d'apprentissage lui-même. Un accès progressivement de plus en plus large à diverses possibilités d'éducation formelle et non formelle est à mettre en place. S'il n'est pas possible d'offrir une
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éducation formelle à bref délai, dès l'apparition d'une situation d'urgence, les programmes d'éducation seront axés vers des activités récréatives (sportives et ludiques) ; des activités d'éducation non formelle ; des programmes de rattrapage pour les enfants plus âgés (si nécessaire) ; des activités destinées aux jeunes pour leur permettre de conserver leurs qualifications et de les approfondir ; et d'autres formes d'éducation non formelle ou de formation qualifiante destinées à des enfants, des jeunes et des adultes qui n'ont reçu aucune éducation de base ou qui ne l'ont pas poursuivie jusqu'à son terme.



Certains groupes ou certaines personnes ont parfois des difficultés particulières pour accéder à l'éducation dans une situation d'urgence. Toutefois, nul ne devrait se voir interdire l'accès à des offres d'éducation et d'apprentissage pour cause de discrimination. Les prestataires de services d'éducation ont le devoir d'évaluer les besoins particuliers de groupes vulnérables, comme les handicapés, les adolescentes, les enfants associés aux forces armées, les enfants kidnappés, les mères adolescentes, etc. et de s'assurer qu'ils bénéficient de possibilités d'éducation. Dans le cadre d'interventions d'éducation, la priorité doit être donnée non seulement aux services d'éducation formelle et non formelle, mais aussi à l'élimination des obstacles responsables de l'exclusion de certains groupes, comme la discrimination, les frais de scolarité et la barrière des langues. Il est notamment indispensable de mettre en place d'autres formes d'éducation, formelle, non formelle ou professionnelle, pour répondre aux besoins des filles et des femmes qui n'ont pas eu accès à une éducation ou qui rencontrent des difficultés pour poursuivre leurs études.



Liens avec les normes communes à toutes les catégories



La conception et la mise en œuvre d'une intervention d'éducation sont des facteurs clés de son efficacité. Il est recommandé d'utiliser ce chapitre en lien avec les normes communes à toutes les catégories qui portent sur la participation communautaire, les ressources locales, l'évaluation initiale, l'intervention, le suivi et l'évaluation. Il est en particulier souhaitable d'élargir au maximum la participation de personnes frappées par la catastrophe, notamment de personnes appartenant à des groupes vulnérables. L'intervention en sera d'autant plus adaptée et efficace. Normes minimales : elles revêtent un caractère qualitatif et définissent les niveaux minimums à atteindre dans une intervention d'éducation.



Indicateurs clés : ce sont des "signaux" qui indiquent si la norme a été satisfaite. Ils servent d'instrument de mesure et de diffusion de l'impact - ou du résultat - des programmes, ainsi que du processus ou des méthodes qui ont été appliqués. Ces indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs.



Notes d'orientation : elles englobent les aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes et indicateurs dans différentes situations et contiennent des recommandations sur la manière de résoudre les difficultés pratiques et des conseils sur les priorités à traiter. Elles peuvent aussi traiter de problèmes cruciaux relatifs à la norme ou aux indicateurs et faire mention de
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dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuels. On trouvera à l'Annexe 2 une liste de références dans laquelle sont indiquées des sources d'informations concernant les questions d'ordre général et les questions techniques spécifiquement liées à ce chapitre.
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Accès et environnement d'apprentissage



Norme 1 Egalité d'accès Toutes les personnes ont accès à une éducation pertinente et de qualité.



Norme 2 Protection et bien-être



Les environnements d'apprentissage sont sans danger et contribuent à la protection et au bien-être mental et émotionnel des apprenants.



Norme 3 Equipements



Les équipements éducatifs sont propices au bienêtre physique des apprenants.



Appendice 1 Liste de vérification pour un bilan psychosocial Appendice 2 Liste de vérification pour la préparation d'un programme de cantines scolaires Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Accès et environnement d'apprentissage
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Norme 1 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage: égalité d'accès



Toutes les personnes ont accès à une éducation pertinente et de qualité.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Nul ne se verra interdire l'accès à des offres d'éducation et d'apprentissage pour cause de discrimination (cf. notes d'orientation 1-2).



L'absence des documents ou des autres pièces justificatives exigés ne fait pas obstacle à l'inscription d'un enfant à l'école (cf. note d'orientation 3).



Un accès progressivement de plus en plus large à diverses possibilités d'éducation formelle et non formelle est mis en place pour répondre aux besoins éducatifs de la population sinistrée (cf. notes d'orientation 4-5). A travers la formation et la sensibilisation, les communautés s’impliquent de plus en plus dans le respect du droit à une éducation pertinente et de qualité pour tous leurs membres (cf. notes d'orientation 6-7). Les autorités, bailleurs de fonds, ONG, autres partenaires de développement et communautés fournissent un volume de ressources suffisant pour garantir la continuité et la qualité des activités d'éducation pendant toute la durée de la situation d'urgence et de début de reconstruction (cf. note d'orientation 8).



Les apprenants ont la possibilité d'intégrer ou de réintégrer, en toute sécurité, le système d'éducation formelle, et ce dès que possible après toute perturbation due à une situation d'urgence. Le programme d'éducation est reconnu par les autorités d'éducation du pays hôte et/ou du pays d'origine.



Notes d'orientation



1. La discrimination fait référence en particulier, mais de façon non limitative, aux obstacles imposés par la pauvreté, le genre, l'âge, la nationalité, la race, l'appartenance ethnique, la religion, la langue, la culture, l'affiliation politique, l'orientation sexuelle, le statut socioéconomique, l'implantation géographique ou des besoins éducatifs spéciaux.



Aux termes du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les Etats parties reconnaissent : – à l'Article 2, "le droit à l'éducation sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation" ;
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– à l'Article 13, le droit de toute personne à l'éducation et conviennent que l'éducation "doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils conviennent en outre que l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager le développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix". Aux termes de l'Article 13, les Etats parties s'engagent également à reconnaître qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce droit : 1) l'enseignement primaire doit être obligatoire et gratuit pour tous ; 2) l'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l'enseignement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité ; 3) l'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme.



2. Les instruments et cadres internationaux qui affirment le droit à l'éducation en situation d'urgence doivent être respectés. On citera en particulier, mais de façon non limitative : – le Cadre d'action de Dakar en faveur de l'Education pour tous adopté au Forum mondial sur l'éducation qui énonce, parmi ses objectifs, que les gouvernements s'engagent à "répondre aux besoins des systèmes éducatifs subissant le contrecoup de situations de conflit, de catastrophes naturelles et d'instabilité et conduire les programmes d'éducation selon des méthodes qui soient de nature à promouvoir la paix, la compréhension mutuelle et la tolérance et à prévenir la violence et les conflits" ; – la quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre (Article 50) : "La Puissance occupante facilitera, avec le concours des autorités nationales et locales, le bon fonctionnement des établissements consacrés aux soins et à l'éducation des enfants" ; – la Convention relative aux droits de l'enfant des Nations Unies qui offre un cadre normatif en faveur de la protection de l'apprentissage en situation d'urgence, du point de vue physique, psychosocial et intellectuel.



3. Admission et inscription à l'école : s'agissant des documents exigés pour ces formalités, on fera preuve de souplesse et on s'abstiendra de réclamer des certificats de nationalité, actes de naissance, justificatifs d'âge, papiers d'identité, bulletins scolaires, etc. dans la mesure où les populations frappées par des situations d'urgence risquent de ne pas être en possession de ces documents. Aucune limite d'âge ne sera appliquée aux enfants et aux jeunes en situation d'urgence. Ceux qui ont abandonné l'école auront l'autorisation de se réinscrire. Des efforts particuliers seront faits auprès des apprenants les plus marginalisés et les plus vulnérables pour les inciter à fréquenter l'école.
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En cas de risques pour la sécurité, on préservera la confidentialité des documents et informations de scolarisation.



4. Gamme de possibilités d'éducation : ces possibilités d'éducation couvriront l'éducation de la petite enfance, l'enseignement primaire et secondaire, l'enseignement supérieur, les compétences de la vie courante, la formation professionnelle, l'éducation non formelle (y compris l'alphabétisation et l'apprentissage du calcul) et des possibilités d'apprentissage intensif, le cas échéant. Dans la mesure du possible, on s'efforcera d'éviter que les apprenants, en sus des éventuels traumatismes subis à cause de la situation d'urgence lui-même, ne soient privés d'accès à l'éducation.



Divers moyens peuvent être utilisés pour permettre à un plus grand nombre d'apprenants de bénéficier d'offres éducatives, parmi lesquels la mise en place d'emplois du temps flexibles, avec horaires scolaires variables et fonctionnement par vacations, de programmes éducatifs de proximité, de services de garderie d'enfants pour les mères adolescentes, de cours de soutien entre pairs pour les élèves en difficulté dans des structures scolaires classiques, de programmes "passerelles" et de cours de vacances. Intégrer de force les apprenants plus âgés dans des classes prévues pour des enfants plus jeunes ou les autoriser à s'y intégrer volontairement peut avoir des effets négatifs, aussi bien sur les plus jeunes que sur les plus âgés, et compromettre l'efficacité de l'apprentissage chez les uns comme chez les autres. Selon les circonstances, on aura recours à d'autres solutions, comme des classes spéciales pour les élèves plus âgés et des cours intensifs. On aura soin, autant que possible, de consulter des représentants de jeunes, des associations de femmes, divers membres de la communauté et des responsables de communauté avant de remplacer les programmes scolaires classiques par d'autres formes d'éducation. Avant et après une situation d'urgence, on pourra aussi recourir à des dispositifs comme la carte scolaire pour organiser, dans des conditions de rentabilité optimales, l'accès d'apprenants potentiels dans différents lieux à l'ensemble des activités éducatives offertes dans une situation d'urgence.



5. Tranches d'âge : les activités éducatives seront classées par ordre de priorité selon la tranche d'âge visée (par ex. enfants et jeunes) et selon leur contenu (par ex. informations à caractère vital et destinées à tous durant la phase initiale d'une situation d'urgence). Une fois la situation stabilisée, les offres d'éducation seront étendues à tous les groupes de population et couvriront des domaines plus diversifiés susceptibles d'améliorer leurs conditions de vie.



6. "Education de qualité" et "éducation pertinente" : cf. Annexe 1 : Normes minimales d'éducation en situation d'urgence : Terminologie - page 99, définition de ces termes.
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7. L'implication de la communauté : une participation active des communautés aux processus éducatifs est souhaitable. Elle peut contribuer à résoudre les problèmes de communication, à mobiliser des ressources supplémentaires, à résoudre les problèmes de sécurité et à favoriser la participation au sein de groupes marginalisés (cf. aussi Annexe 1 : Terminologie - page 99 et Normes 1 et 2 relatives à la participation communautaire - pages 18-23). 8. Ressources : les bailleurs de fonds feront preuve de souplesse et encourageront une gamme de stratégies visant à garantir la continuité des projets d'éducation, depuis l'apparition de la situation d'urgence jusqu'à la phase de reconstruction. C'est d'abord et avant tout aux gouvernements nationaux qu'incombe la responsabilité de l'éducation. Ils peuvent, à ce titre, bénéficier de diverses sources de financement. Parmi les autres bailleurs de fonds figurent la communauté internationale (organismes bilatéraux et multilatéraux), les ONG locales et internationales, les autorités locales, les organisations confessionnelles, les associations de la société civile et d'autres partenaires de développement (cf. aussi Norme 2 relative à l'analyse, note d'orientation 4 - page 29). Dans le cadre de la planification des ressources, on essaiera tout d'abord d'offrir des possibilités immédiates d'éducation, tout en se plaçant dans une perspective plus vaste de permanence, de planification à long terme (dans l'hypothèse où la situation d'urgence se prolongerait) et de reconstruction future. La collaboration et la coordination avec les autorités concernées peuvent contribuer à permettre une certaine stabilité (cf. aussi Norme 3 relative à la politique éducative et la coordination - page 96).



Pour mener une intervention éducative rapide en situation d'urgence, il est nécessaire d'avoir immédiatement accès à des moyens de financement, tels que fonds de secours d'urgence ou capitaux de départ par exemple. En cas de prolongation d'une situation d'urgence, les moyens de financement doivent être suffisants pour pourvoir à l'éducation Ïdes enfants et des jeunes à plus long terme en leur permettant de poursuivre leur scolarité dans le cadre d'un programme scolaire normal. Aux premières heures de la reconstruction, le financement sera défini en fonction des besoins et axé sur le renforcement des structures nationales et locales responsables de l'administration et de la planification de l'éducation. Les ressources mises à disposition par des bailleurs de fonds seront destinées à faciliter la reprise des programmes éducatifs dans tous les lieux possibles grâce à la mise en place d'abris temporaires et à la fourniture de matériels pédagogiques et didactiques.
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Norme 2 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage: protection et bien-être



Les environnements d'apprentissage sont sans danger et contribuent à la protection et au bien-être mental et émotionnel des apprenants.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les écoles et les autres environnements d'apprentissage sont situés à proximité immédiate des populations auxquelles ils sont destinés (cf. notes d'orientation 1-2). Sur les itinéraires d'accès à l'environnement d'apprentissage, toutes les conditions de sécurité et de protection sont réunies pour tous (cf. note d'orientation 3). L'environnement d'apprentissage ne comporte ni danger ni risque pour les apprenants (cf. notes d'orientation 4-5).



Des programmes de formation sont en place pour les enseignants, les apprenants et la communauté afin de contribuer à leur sécurité et à leur protection. Les enseignants et autres personnels d'éducation sont formés pour apporter un soutien psychosocial aux apprenants et concourir à leur bien-être émotionnel (cf. note d'orientation 6). La communauté est associée aux décisions concernant l'implantation de l'environnement d'apprentissage et à l'instauration de systèmes et de politiques propices à la sécurité et à la protection des apprenants.



Des moyens de répondre aux besoins nutritifs et aux besoins alimentaires à court terme des apprenants sont mis en place de telle sorte que leur apprentissage dans l'environnement prévu soit efficace (cf. note d'orientation 7).



Notes d'orientation



1. La proximité est à définir sur la base de normes locales/nationales et en tenant compte d'éventuels problèmes de sécurité. Si les distances à parcourir sont élevées, on encouragera l'implantation d'antennes scolaires annexes ("satellite") dans des lieux plus proches des foyers où résident en particulier des enfants n'ayant pas la possibilité d'effectuer des trajets, c'est-à-dire les plus jeunes ou les adolescentes. 2. La sécurité : si les locaux scolaires classiques sont indisponibles ou peu sûrs, on choisira d'autres sites offrant toutes les garanties de sécurité. Les écoles ne seront pas utilisées comme abris temporaires par les forces de sécurité.



3. Les itinéraires d'accès : l'Etat a le devoir d'assurer la sécurité et, à ce titre, il peut être conduit à recourir aux services d'unités de maintien de l'ordre et au
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déploiement de forces armées, ainsi qu'il le jugera approprié et nécessaire. Pour améliorer cette protection et sécuriser les itinéraires d'accès pour tous les apprenants et tout le personnel d'éducation (sans distinction de sexe, d'âge, de nationalité, de race, d'origine ethnique ou de capacité physique), les communautés seront associées aux discussions et aux décisions concernant les mesures de prévention à appliquer, telles que l'accompagnement par des adultes. Ces initiatives peuvent aussi faire partie du plan d'action des comités d'éducation communautaires.



4. La protection : il y a lieu de protéger les apprenants contre les dangers qu'ils peuvent encourir, notamment, mais de façon non limitative : les risques naturels, les armes, les munitions, les mines terrestres, les munitions non explosées, les unités armées, les zones exposées à des tirs croisés, les menaces politiques et militaires et le recrutement.



Les élèves, en particulier les élèves appartenant à des groupes minoritaires et les filles, sont souvent victimes de maltraitance, de violence, d'enlèvement ou de tentatives de recrutement sur les trajets scolaires. En pareilles circonstances, on s'emploiera à renforcer la protection des élèves en menant des campagnes d'information au sein de la communauté et en organisant l'accompagnement de ces élèves par des adultes de la communauté. Dans les zones où les élèves effectuent les trajets à pied et de nuit sur des routes mal éclairées, il est recommandé de fixer sur leurs vêtements ou leurs sacs des réflecteurs ou des bandes réfléchissantes ou bien de mettre en place des escortes munies de lampes électriques. La présence de femmes dans les locaux scolaires qui est rassurante pour des élèves de sexe féminin sera, dans toute la mesure du possible, encouragée. Dans le cadre des programmes d'éducation, des mesures seront prévues pour faire le suivi des cas de harcèlement dont peuvent être victimes les filles et les femmes.



5. La gestion non-violente des classes : l'intimidation peut revêtir différentes formes, parmi lesquelles les pressions psychologiques, la violence, la maltraitance et la discrimination. Les enseignants recevront une formation sur les méthodes de gestion positive à appliquer dans leurs classes pour éviter de telles pratiques. Le châtiment corporel ne sera ni utilisé ni encouragé. 6. Le bien-être : par bien-être émotionnel et mental, on entend l'ensemble des facteurs qui sont bénéfiques pour une personne, c'est-à-dire la sécurité, la protection, la qualité de service, le bonheur et les bonnes relations humaines entre prestataires d'éducation et apprenants. Les activités conçues pour assurer le bien-être des apprenants viseront à favoriser leur plein épanouissement sur le plan intellectuel, relationnel, social, et sanitaire. Le bien-être des apprenants est également pour eux un facteur de réussite dans un programme d'éducation formelle ou non formelle (cf. Appendice 1 - page 59, Liste de vérification pour un bilan psychosocial). 7. La nutrition : pour répondre aux besoins nutritionnels et aux besoins
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alimentaires à court terme, on mettra en place des programmes de cantines scolaires et d'autres programmes de sécurité alimentaire en dehors de l'environnement d'apprentissage. S'agissant de programmes de cantines scolaires, on fera en sorte qu'ils soient conformes aux principes directeurs reconnus et appliqués par d'autres organismes, comme le Programme alimentaire mondial (cf. Appendice 2 - page 61, Liste de vérification pour un programme de cantines scolaires).
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Norme 3 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage: équipements



Les équipements éducatifs sont propices au bien-être physique des apprenants.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les constructions et le site d'apprentissage sont accessibles à tous, indépendamment de leur capacité physique.



L'environnement d'apprentissage est clairement délimité et identifié par des signes visibles appropriés.



Les constructions érigées sur le site d'apprentissage sont adaptées à la situation et offrent un espace suffisant pour abriter les classes, les locaux administratifs, les équipements récréatifs et les installations sanitaires (cf. note d'orientation 1).



Les conditions d'aménagement des classes et des emplacements pour s'asseoir sont calculées sur la base de la surface au sol requise par élève et par enseignant, de même que par classe, pour promouvoir les méthodologies participatives et les approches centrées sur l'apprenant (cf. note d'orientation 1). Les communautés participent à la construction et à l'entretien de l'environnement d'apprentissage (cf. note d'orientation 2). La promotion de l’hygiène et de la santé est assurée au sein de l’environnement d'apprentissage.



Des installations sanitaires appropriées sont prévues, en tenant compte de l'âge, du genre, des besoins éducatifs spéciaux liés à des facteurs particuliers, notamment l'accès des personnes présentant un handicap (cf. note d'orientation 3). Une alimentation suffisante en eau potable et en eau destinée à l'hygiène corporelle est disponible sur le site d'apprentissage (cf. note d'orientation 4).



Notes d'orientation



1. Les structures : pour réaliser des constructions appropriées, on tiendra compte de leur utilisation à long terme (après une situation d'urgence), du budget disponible, de la participation communautaire, de la possibilité d'une prise en charge de leur maintenance par les autorités locales ou par la communauté locale à un coût raisonnable. Il pourra s'agir de constructions temporaires, semi permanentes, permanentes, mobiles ou d'extensions.



Les aspects suivants seront pris en considération : – pour ces constructions, on fera, si possible, appel à des matériaux et à de la
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main d'œuvre d'origine locale. Le rapport qualité/prix des constructions et la pérennité de leurs composants (toits et planchers par ex.) feront l'objet d'une attention particulière ; – des dispositifs d'éclairage, de ventilation transversale et de chauffage (le cas échéant) adaptés et propices à de bonnes conditions d'enseignement et d'apprentissage seront installés ; – s'agissant de la taille maximale des classes, on fixera une norme réaliste en tenant compte des conditions locales ; on veillera à prévoir suffisamment d'espace pour l'aménagement de classes supplémentaires dans l'hypothèse d'une augmentation des effectifs scolaires afin de réduire progressivement le nombre de vacations ; – les programmes d'éducation pourront débuter avant que tous les éléments d'infrastructures et les espaces mentionnés ci-dessus n'aient été sécurisés. Leur installation ou leur mise en conformité devra néanmoins intervenir dans les meilleurs délais. (cf. Liens avec les normes du projet Sphère – Annexe, CD-ROM des normes minimales de l'INEE, normes Sphère applicables aux abris.)



2. La maintenance de l'environnement d'apprentissage s'étend notamment aux installations (par ex. latrines, pompes à eau, etc.) et aux meubles (par ex. bureaux, chaises, tableaux noirs, armoires, etc.).



3 Les installations sanitaires comprennent les dispositifs d'évacuation des déchets solides (conteneurs, fosses à déchets), de drainage (puits d'infiltration, canaux de drainage) et d'alimentation en eau destinée à l'hygiène corporelle et au nettoyage des latrines ou toilettes. Les environnements d'apprentissage comporteront des toilettes séparées pour les femmes et les hommes qui garantissent le degré d'intimité nécessaire. Des matériels sanitaires seront mis à la disposition des femmes (voir Liens avec les normes du projet Sphère – Annexe, CD-ROM normes minimales de l'INEE, normes Sphère applicables pour l'élimination des déchets et les vêtements). 4. L'eau : des points d'eau seront prévus à l'intérieur ou à proximité de l'environnement d'apprentissage conformément aux normes locales/internationales (cf. Liens avec les normes du projet Sphère – Annexe, CD-ROM normes minimales de l'INEE, normes Sphère applicables pour l'eau).
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Accès et environnement d'apprentissage: appendices



Appendice 1 : Liste de vérification pour un bilan psychosocial



Les méthodes spécifiques d'enquête seront définies en fonction de la situation et de la culture locales. La liste ci-dessous donne un aperçu des informations utiles pour gérer les questions de bien-être psychosocial et de réadaptation.



Conditions générales ● Des cas de violation des droits de l'enfant ont-ils été à l'origine d'événements traumatisants ? ● Les cas de maltraitance ont-ils cessé ou se poursuivent-ils au point de créer un climat d'insécurité pour les enfants et leurs familles ? ● Les familles vivent-elles ensemble ? ● Disposent-elles d'une intimité suffisante ? ● Quels sont les moyens mis en œuvre pour permettre aux familles de vivre dans la dignité et d'apporter soin et protection à leurs enfants ? Que peut-on faire de plus ? ● Quelles sont les activités habituellement proposées dans la communauté pour aider les enfants en difficulté ? ● Quels sont les mécanismes couramment disponibles dans la communauté pour répondre ou faire face à des cas de détresse psychosociale ? Comment peut-on les renforcer et les développer ? ● Quelle est l'incidence des conditions générales de vie et de l'organisation sociale de la population sur les soins et la protection des enfants ? ● Quelles mesures pourrait-on instaurer pour améliorer les conditions de vie des enfants et de leurs familles ? ● Existe-t-il dans la communauté des personnes susceptibles d'offrir des activités régulières aux enfants, telles que des activités d'éducation non formelle, des activités ludiques et des activités récréatives ?



Parents ● A quel type de difficultés et de pressions les parents sont-ils confrontés qui nuisent à leur bien-être et à la maniere dont ils s’occupent de leurs enfants? ● Quelles sont les mesures que l'on pourrait prendre pour alléger ces difficultés ? ● A-t-on constaté que des parents frappaient leurs enfants au-delà de ce qui est normalement admissible dans la situation culturel donné ? ● Des moyens sont-ils mis à la disposition des parents pour leur permettre de discuter des difficultés auxquelles eux-mêmes et leurs enfants sont confrontés et d'obtenir un soutien dans ce domaine ? Enfants ● Y a-t-il des enfants qui manquent de soins et de nourriture ? ● Quelles sont les mesures qui pourraient être prises pour améliorer les soins qui
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sont prodigués à ces enfants ? Y a-t-il des enfants qui sont seuls ? ● Y a-t-il des enfants qui ont des comportements agressifs et violents ? ● Des moyens adaptés au plan culturel sont-ils mis à la disposition des enfants pour leur permettre de parler de leurs préoccupations, des idées qu'ils peuvent avoir et des questions qu’ils se posent? ● Les enfants ont-ils la possibilité de jouer ? ● Les besoins particuliers des enfants non accompagnés, des enfants en séjour longue durée dans des camps et des enfants en détention sont-ils pris en compte ? ●



Services ● Des activités éducatives et autres sont-elles proposées aux enfants pour leur permettre de participer régulièrement à des activités épanouissantes et les aider à retrouver un rythme de vie régulier ? ● Les réfugiés, adultes et enfants, ont-ils accès à des services sociaux destinés à les aider à résoudre leurs difficultés ? ● A-t-on instauré des systèmes permettant de repérer et d'aider les enfants en situation de détresse psychosociale ? ● Les enseignants bénéficient-ils d'une formation et d'un soutien ? Dispose-t-on de personnels dispensateurs de soins primaires ou d'autres prestations capables de les aider à améliorer le soutien qu'ils apportent aux enfants ? ● Existe-t-il des services spécialisés de santé mentale capables d'accueillir les enfants en situation de détresse grave ?



Source : UNICEF, d'après Refugee Children: Guidelines on Protection and Care, HCR, 1994.
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Appendice 2 : Liste de vérification pour un programme de cantines scolaires



Les questions ci-dessous sont importantes si l'on envisage d'utiliser l'aide alimentaire comme l'un des volets d'une intervention d'éducation :



Objectifs du programme ● Si des denrées alimentaires sont proposées, sous quelle forme seront-elles utilisées ? Cantines scolaires, rations à emporter, vivres contre travail, vivres contre formation, nourriture pour les enseignants ? ● Quelles sont les raisons qui, dans la situation actuelle, justifient de mettre en œuvre un programme de cantines scolaires ? ● Quels sont les objectifs du programme ? Le projet alimentaire prévu contribuera-t-il à répondre aux besoins d'éducation qui ont été identifiés ? La nourriture est-elle un moyen d'attirer beaucoup plus d'enfants à l'école ? ● Parmi ces objectifs, lesquels sont spécifiquement liés à la situation d'urgence ? ● Disposez-vous des données requises pour justifier la nécessité d'atteindre ces objectifs (état nutritionnel, statistiques sur les effectifs scolaires et sur la fréquentation scolaire, etc.) Population cible ● Quels sont les bénéficiaires du programme ? ● Disposez-vous des données requises pour identifier les écoles ou les régions qui sont les plus touchées ou qui ont le plus besoin d'aide (niveau de sécurité alimentaire, statistiques d'alphabétisation, effectifs scolaires, etc.) ? ● Quels sont les groupes qui seraient susceptibles de bénéficier de rations alimentaires à emporter (par ex. les filles, les minorités, etc.) ?



Renforcement des capacités, pérennité et coordination ● Quelles sont les mesures de renforcement des capacités à mettre en œuvre avant le lancement du programme ? ● Les écoles possèdent-elles des infrastructures nécessaires pour l'instauration d'un programme de cantines scolaires (par ex. points d'eau, équipements pour faire la cuisine, ustensiles de cuisine, etc.) ? ● Quelle est, à l'heure actuelle, la demande d'éducation dans les communautés, chez les parents et chez les enfants eux-mêmes ? Quel sera l'incidence des denrées alimentaires sur cette demande ? ● Quelle est la position des communautés, des parents, des enseignants, des élèves et des hauts fonctionnaires de l'éducation vis-à-vis de l'instauration d'un programme alimentaire ? Ce projet risque-t-il de créer ou d'aggraver les tensions entre les communautés et à l'intérieur des communautés ? ● Quelles sont les infrastructures à mettre en place avant de pouvoir commencer la distribution de denrées alimentaires ? Quels sont les circuits d'approvisionnement et de sous-traitance à prévoir ? ● Quelles sont les infrastructures à mettre en place avant de pouvoir commencer la préparation des repas et leur distribution aux enfants ? ● Quelles sont les dispositions à prendre au niveau des bureaux, entrepôts de
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stockage et bases de transport ? Des télécommunications ? Des véhicules et des itinéraires ? ● Y a-t-il suffisamment d'enseignants, de matériels et d'infrastructures adaptées pour pouvoir accueillir et prendre en charge d'autres apprenants ? L'introduction d'un programme alimentaire ne risque-t-elle pas d'être un fardeau supplémentaire pour un système éducatif déjà surchargé ? ● Le programme alimentaire est-il destiné à durer ? Si oui, dans quelles conditions ? Quelle est la stratégie de réduction progressive de cette aide alimentaire ? Quel en sera l'impact sur l'éducation ? ● Y a-t-il, dans la même région ou à proximité, d'autres organisations humanitaires travaillant dans le domaine de l'éducation ? Est-ce qu'elles prévoient d'utiliser l'aide alimentaire comme l'un des volets de leurs programmes d'éducation ? Si oui, sous quelle forme ? Sont-elles disposées à coordonner leur action ? L'aide alimentaire sera-t-elle utilisée de manière uniforme et concordante entre les différentes organisations ? Dans quelle mesure des inégalités de distribution de denrées alimentaires pourraient-elles attirer des élèves et des enseignants d'une école ou d'une région vers une autre école ou une autre région ? ● Quelles sont les conséquences pour nous ou pour nos partenaires en termes de moyens en personnel ? Les effectifs actuels du personnel sont-ils suffisants pour gérer un programme éducatif doublé d'une aide alimentaire sans pour autant les détourner de leurs responsabilités actuelles ? Faut-il prévoir un renforcement important des effectifs ? Choix des denrées et aspects nutritionnels ● Quel type de denrées alimentaires allez-vous fournir ? ● Le programme prévoit-il de distribuer des rations à emporter ? Comment sera assuré le suivi du programme ? ● Quelles sont les denrées alimentaires disponibles ? ● Y a-t-il des problèmes particuliers de maladie, de malnutrition ou de parasites chez les élèves ? Si oui, est-il possible de faire face à ces carences spécifiques en micro-éléments nutritifs grâce à l'apport de certaines denrées ou suppléments alimentaires ? ● Quels sont les goûts et les préférences alimentaires des élèves en lien avec leur culture ? Sécurité des aliments, santé et hygiène ● Les écoles disposent-elles d'installations sanitaires et d'eau potable ? ● Quel type de formation est à intégrer dans le programme pour éduquer et responsabiliser les personnes appelées à manipuler les denrées alimentaires ? ● Comment faire pour atténuer les risques de contamination ? ● Y a-t-il des problèmes de parasitose causée par des helminthes intestinaux chez les élèves ? Si oui, faut-il prévoir l'application de traitements vermifuges périodiques dans le cadre du programme de distribution de repas scolaires ? ● Existe-t-il des programmes d'éducation à la prévention du VIH/sida pour les élèves ? ● Comment intégrer une éducation à la prévention du VIH/sida dans le programme ? ● Quel plan d'action conjoncturelle sera mis en place si des enseignants meurent du VIH/sida ?
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Calendrier ● Quelle est la durée prévue de l'opération ? ● Quels sont les données disponibles pour chaque phase de l'opération (évaluation initiale, étude de départ, suivi et évaluation) ? ● Quand les denrées alimentaires seront-elles disponibles ? ● Quelles mesures de renforcement des capacités seront mises en œuvre avant le lancement du programme et quelle est la date de lancement probable ? ● Comment l'assistance d'urgence (et ultérieurement de retour à la normale) sera-telle progressivement supprimée et comment assurer, le cas échéant, une transition harmonieuse vers une phase ultérieure de développement ?



Bailleurs de fonds ● Qui sont les bailleurs de fonds potentiels ? Quand les bailleurs de fonds mettrontils leurs ressources à disposition ? ● A-t-on préparé pour les bailleurs de fonds un document de projet complet et détaillé sur le scénario idéal de programme ? ● Sur quelle période s'étendra l'aide alimentaire fournie par les bailleurs de fonds ? Plusieurs mois, 1 à 2 ans, 5 à 10 ans ? (Si la période durant laquelle l'aide alimentaire sera fournie par les bailleurs de fonds n'est que de quelques mois, il serait peut-être préférable d'employer cette aide alimentaire à titre incitatif pour les enseignants plutôt que pour des programmes de cantines scolaires dont la mise en place risque de prendre au moins aussi longtemps).



Sources : D'après le Programme alimentaire mondial, Planning for School Feeding in the Emergency Setting – Situation Analysis, Designing the Programme, Implementation, 2004, http://www.wfp.org ; et Catholic Relief Services, Checklist: Determining Whether to Use Food as a Resource, www.crs.org.
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3.
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Introduction



Sur quels points axer le contenu de l'enseignement ? Tout éducateur sait combien ce choix est difficile. En situation d'urgence, ces décisions sont d'une importance capitale. Quel type de services éducatifs offrir : éducation formelle ou éducation non formelle ? Quels programmes scolaires choisir, ceux du pays d'origine ou ceux du pays hôte ? Quelles priorités d'apprentissage fixer : la survie, les qualifications professionnelles ou les compétences scolaires ? Dans certains cas, il faut aussi revoir les programmes scolaires ou en élaborer de nouveaux. Il est vital d'offrir aux apprenants une éducation pertinente. Pour y parvenir, il faut être à l'écoute de la communauté et travailler en liaison étroite avec ses membres afin de définir leurs besoins éducatifs. En règle générale, il est préférable d'utiliser autant que possible les systèmes éducatifs existants plutôt que créer des structures séparées. Il faut aussi encourager la communauté à prendre une part active à toutes les initiatives d'éducation, y compris aux décisions relatives au contenu de l'apprentissage. Il est également souhaitable d'adopter des programmes scolaires qui aient un rapport direct avec les besoins actuels des apprenants ou leurs besoins futurs escomptés et qui puissent apporter à la communauté les éléments dont elle a besoin pour faire face à la nouvelle situation occasionnée par la crise, comme par exemple les compétences de la vie courante, l'éducation à la paix, l'éducation civique, les risques liés aux mines terrestres, la santé, la nutrition, le VIH/sida, les droits de l'homme et l'environnement. Pour les enfants non scolarisés, leurs parents, les personnes âgées et les groupes marginalisés, une éducation complémentaire sur
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les compétences de base de la vie courante est nécessaire.



Les programmes d'éducation d'urgence sont une forme d'intervention psychosociale : ils créent un environnement d'apprentissage familier, instaurent un rythme de vie régulier et redonnent espoir en l'avenir. Il serait bon que tous les acteurs impliqués dans l'offre éducative, en particulier les enseignants et les administrateurs scolaires, bénéficient de conseils sur la façon dont ils peuvent atténuer les effets psychologiques et sociaux d'une situation de crise sur les apprenants. Les services d'éducation doivent tenir compte du fait que les gens apprennent et manières différentes et à des vitesses différentes et qu'ils doivent participer activement au processus d'apprentissage. Pour qu'un apprentissage soit efficace, il est essentiel de recourir à des techniques d'enseignement et d'apprentissage participatives et à des méthodologies centrées sur l'apprenant. Les méthodes centrées sur l'enfant doivent reposer sur une prise en compte globale de ses besoins, sur les compétences pédagogiques nécessaires à sa survie, sur son épanouissement individuel, sur ses relations sociales et sur ses compétences scolaires. S'agissant des adultes, l'apprentissage s'étend sur toute une vie et s'appuie sur l'expérience. Il sera d'autant plus efficace si ces adultes perçoivent la finalité, l'intérêt et la pertinence de ce qu'ils apprennent et si on leur donne la possibilité d'être acteurs à part entière de leur propre apprentissage.



Lorsque ceux qui dispensent l'enseignement ne possèdent aucune formation, il est capital de leur donner une formation, non seulement sur les matières de base, mais aussi sur des domaines qui présentent un lien direct avec des situations d'urgence. Une formation complémentaire pour la prise en charge des besoins psychosociaux de la population cible est également à prévoir.



Pour les communautés, il est important de savoir que les études de leurs enfants seront reconnues par des gouvernements et qu'elles leur permettront de poursuivre ultérieurement des études supérieures et de trouver un emploi. La reconnaissance des programmes scolaires et des diplômes par les gouvernements, les établissements d'enseignement et les employeurs est un sujet de préoccupation majeur. Si les diplômes sanctionnent les résultats obtenus par les élèves aux examens, ils attestent aussi des compétences acquises par ces élèves et les motivent dans leurs études. Pour les réfugiés, l'accréditation de leurs qualifications nécessite généralement de longues négociations avec le pays d'accueil et le pays d'origine. L'idéal pour des réfugiés de longue durée est que les programmes scolaires bénéficient de la double équivalence et soient reconnus dans le pays d'accueil et dans le pays d'origine. Un vaste travail de coordination régionale et entre les institutions est donc nécessaire pour harmoniser les activités d'éducation et les dossiers des réfugiés dans les différents pays.



Liens avec les normes communes à toutes les catégories



La conception et la mise en œuvre d'une intervention éducative sont des facteurs clés de son efficacité. Il est recommandé d'utiliser ce chapitre en lien avec les normes communes à toutes les catégories qui portent sur la participation communautaire, les ressources locales, l'évaluation initiale, l'intervention, le suivi et
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l'évaluation. Il faut en particulier élargir au maximum la participation de personnes frappées par la catastrophe, notamment de personnes appartenant à des groupes vulnérables. L'intervention en sera d'autant plus appropriée et de qualité. Normes minimales : elles revêtent un caractère qualitatif et définissent les niveaux minimums à atteindre dans une intervention d'éducation.



Indicateurs clés : ce sont des "signaux" qui indiquent si la norme a été satisfaite. Ils servent d'instrument de mesure et de diffusion de l'impact - ou du résultat - des programmes, ainsi que du processus ou des méthodes qui ont été appliqués. Ces indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs.



Notes d'orientation : elles englobent les aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes et indicateurs dans différentes situations et contiennent des recommandations sur la manière de résoudre les difficultés pratiques et des conseils sur les priorités à traiter. Elles peuvent aussi traiter de problèmes cruciaux relatifs à la norme ou aux indicateurs et faire mention de dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuels. On trouvera à l'Annexe 2 une liste de références dans laquelle sont indiquées des sources d'informations concernant les questions d'ordre général et les questions techniques spécifiquement liées à ce chapitre.
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Enseignement et apprentissage Norme 1 Programmes scolaires



Des programmes scolaires pertinents du point de vue culturel, social et linguistique sont utilisés pour fournir une éducation formelle et non formelle appropriée à la situation d'urgence particulière.



Norme 2 Formation



Norme 3 Enseignement



Les enseignants et autres personnels d'éducation reçoivent une formation périodique, pertinente et structurée, adaptée aux besoins et aux circonstances.



L’'enseignement est participatif, intégrateur et centré sur l'apprenant.



Norme 4 Evaluation des connaissances



Des méthodes appropriées d'évaluation et de validation des acquis de l'apprentissage sont utilisées.



Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Enseignement et apprentissage
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Norme 1 relative à l'enseignement et l'apprentissage: programmes scolaires



Des programmes scolaires pertinents du point de vue culturel, social et linguistique sont utilisés pour fournir une éducation formelle et non formelle appropriée à la situation d'urgence particulière.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



L'adéquation des programmes scolaires avec l'âge ou le stade de développement des apprenants victimes d'une situation d'urgence, leur langue, leur culture, leurs capacités et leurs besoins fait l'objet d'un examen attentif. Les programmes scolaires sont appliqués, adaptés ou complétés en fonction des besoins (cf. notes d'orientation 1-3). Quand un programme scolaire doit être élaboré ou adapté, ceci est fait en coopération avec les parties prenantes et en tenant compte des intérêts et des besoins des apprenants (cf. notes d'orientation 1-3).



Les programmes scolaires portent sur les compétences de la vie courante, l'alphabétisation et le calcul et les compétences essentielles de l'éducation de base pertinentes compte tenu du stade d'évolution de la situation d'urgence (cf. notes d'orientation 4-5). Les programmes scolaires répondent aux besoins de bien-être psychosocial des enseignants et des apprenants afin de les aider à faire face plus facilement aux circonstances pendant et après la situation d'urgence (cf. note d'orientation 6). Le contenu de l'apprentissage, les matériels et l'instruction sont dans la/les langue(s) des apprenants et des enseignants, surtout pendant les premières années de l'apprentissage (cf. note d'orientation 7).



Les programmes scolaires et les méthodes d'enseignement répondent aux besoins présents des apprenants et visent à élargir l'accès à des possibilités ultérieures d'apprentissage (cf. note d'orientation 8).



Les programmes scolaires et les matériels didactiques sont sensibles au genre ; ils tiennent compte de la diversité des apprenants et incitent à une attitude de respect à leur égard (cf. note d'orientation 9). Les matériels pédagogiques et didactiques sont mis à disposition en quantité suffisante et dans les délais requis pour favoriser l'exécution d'activités d'éducation pertinentes. L'utilisation de matériels disponibles localement est privilégiée pour favoriser la pérennité (cf. note d'orientation 10).
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Notes d'orientation



1.Définition d'un programme scolaire : un programme scolaire est un plan d'action destiné à aider les apprenants à approfondir leurs connaissances et leurs compétences. Au sens des présentes normes minimales, "programme scolaire" est un terme générique qui s'applique à des programmes d'éducation formelle et d'éducation non formelle. Il couvre les objectifs d'apprentissage, le contenu de l'apprentissage, les méthodologies et les techniques d'enseignement, les matériels didactiques et les méthodes d'évaluation des connaissances. Les programmes d'éducation formelle ou d'éducation non formelle sont à définir par rapport à un programme scolaire fondé sur les connaissances et l'expérience des apprenants et pertinent par rapport à l'environnement immédiat. Au sens des présentes normes minimales, on entend par : – objectifs d'apprentissage, les connaissances, compétences, valeurs et attitudes qui seront développées par le biais des activités éducatives ; – contenu de l'apprentissage, les matières (connaissances, compétences, valeurs et attitudes) à étudier ou à acquérir ; – méthodologie d'enseignement, l'approche choisie et utilisée pour présenter le contenu de l'apprentissage ; – technique d'enseignement, ou approche, l'une des composantes de la méthodologie qui désigne le processus appliqué pour mettre en œuvre l'ensemble de la méthodologie ; et par – matériel didactique, les livres, images et autres matériels d'enseignement et d'apprentissage. Des programmes scolaires d'éducation formelle et non formelle pertinents auront un contenu d'apprentissage de bonne qualité, sensible au genre, cohérent avec le niveau d'apprentissage et formulé dans une ou des langues que les apprenants et les enseignants comprennent. Les méthodologies participatives doivent également faire partie des programmes scolaires pour inciter les apprenants à être davantage acteurs de leur apprentissage (cf. Annexe 1 : Terminologie - page 99, définitions des termes "éducation de qualité" et "éducation pertinente").



2. Niveau approprié aux âges et stades de développement : les programmes scolaires feront l'objet d'un examen attentif afin de s'assurer qu'ils sont adaptés à l'âge des apprenants, mais aussi que le stade de développement est compatible avec la progression des apprenants. Les niveaux d'âge et les stades de développement peuvent varier considérablement au sein d'un programme d'éducation formelle ou non formelle utilisé en situation d'urgence, d'où la nécessité d'adapter les programmes scolaires et les méthodes. Le terme"approprié à l'âge" fait référence à une classe d'âge, tandis que le terme "approprié au stade de développement" se rapporte aux facultés cognitives et aux besoins réels des apprenants. 3. L'élaboration d'un programme scolaire est un processus qui peut être long
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et complexe ; en situation d'urgence, néanmoins, les programmes scolaires sont souvent adaptés à partir du pays hôte, du pays d'origine ou d’une autre situation d'urgence. Il importe de s'assurer que les programmes scolaires d'enseignement formel et non formel démarrant rapidement tiennent compte des besoins particuliers de tous les apprenants, notamment les enfants associés aux forces armées, les filles, les apprenants plus âgés que la moyenne d'âge de leur classe, ceux qui ont abandonné l'école et les apprenants adultes. De même, il convient de veiller à ce que les parties prenantes prennent une part active à la conception des programmes scolaires comme aux réexamens périodiques des programmes d'éducation. Divers acteurs seront consultés, parmi lesquels des apprenants, des membres de la communauté, des enseignants, des animateurs, des autorités éducatives et des directeurs de programme. Pour ce qui est des programmes d'éducation formelle instaurés pendant et après une situation d'urgence, il conviendra d'utiliser, si nécessaire en les adaptant et en les complétant, les programmes scolaires officiels de l'enseignement primaire et secondaire. Pour les programmes d'éducation formelle destinés aux réfugiés, on adoptera de préférence les programmes scolaires du pays d'origine afin de faciliter le rapatriement volontaire, même si cela n'est pas toujours possible ni pertinent. Pour ce type de décision, il sera tenu compte des circonstances propres aux réfugiés et au pays hôte.



L'idéal pour des réfugiés de longue durée est que les programmes scolaires bénéficient de la double équivalence et soient reconnus dans le pays d'accueil et dans le pays d'origine. Un vaste travail de coordination régionale et entre les institutions est donc nécessaire pour harmoniser les activités éducatives et les dossiers des réfugiés dans les différents pays. Les compétences linguistiques, ainsi que la reconnaissance des résultats d'examen et leur validation, comptent parmi les problèmes spécifiques qui peuvent se poser en la matière.



4. Des méthodologies didactiques appropriées doivent être élaborées et adaptées au contexte, aux besoins, à l'âge et aux aptitudes des apprenants. Instaurer de nouvelles méthodologies pendant les phases initiales d'une situation d'urgence peut être source de stress aussi bien pour des enseignants expérimentés que pour des apprenants, des parents et des membres des communautés : ils risquent d'avoir le sentiment d'un changement trop important et trop rapide. L'éducation en situation d'urgence ou de début de reconstruction doit être, pour les enseignants qui exercent leur métier dans un cadre éducatif formel, l'occasion de changer certes, mais la transition vers des méthodes d'enseignement participatives ou faciles d'accès pour l'apprenant doit être progressive et harmonieuse. Dans le cas d'activités d'éducation non formelle, l'introduction d'approches centrées sur l'apprenant peut être plus rapide, grâce à la formation de bénévoles, d'animateurs et de facilitateurs. 5. Des compétences essentielles doivent être définies avant d'élaborer ou
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d'adapter le contenu de l'apprentissage ou les matériels de formation des enseignants. Outre les compétences fonctionnelles que sont l'alphabétisation et le calcul, les "compétences essentielles de l'éducation de base" désignent les connaissances, compétences, attitudes et pratiques fondamentales dont ont besoin les apprenants appartenant à une population victime d'une situation d'urgence pour participer, en tant que membres actifs et responsables, à la vie de leur communauté ou de leur pays.



6. Le développement et les besoins psychosociaux des apprenants et du personnel d'éducation doit être pris en compte à tous les stades d'une situation d'urgence, y compris pendant la crise et pendant la phase de retour à la normale, et de répondre à leurs besoins. L'ensemble du personnel d'éducation, formelle et non formelle, doit être formé pour être capable d'identifier les signes de détresse chez des apprenants et de réagir, par des moyens appropriés, à ce type de comportement dans l'environnement d'apprentissage. Des mécanismes d'orientation clairement définis sont à prévoir pour le personnel d'éducation afin qu'il puisse offrir un soutien supplémentaire à des apprenants en situation de détresse grave. Certaines méthodes d'enseignement sont plus particulièrement adaptées à des enfants et à des jeunes ayant subi des traumatismes, par exemple des structures prévisibles, des périodes d'apprentissage plus courtes et donc plus propices à la concentration, une discipline positive, la participation de tous les élèves aux activités d'apprentissage et des jeux collectifs.



Les besoins psychosociaux du personnel d'éducation méritent aussi l'attention dans la mesure où celui-ci est souvent lui-même issu de la population sinistrée et subit, par conséquent, les mêmes tensions ou traumatismes que les apprenants. Il convient d'en tenir compte dans le cadre de la formation, du contrôle et du suivi (cf. Accès et environnement d'apprentissage, Appendice 1 page 59, Liste de vérification pour un bilan psychosocial ; cf. aussi Norme 2 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage - page 54 et Norme 3 relative aux enseignants et autres personnels d'éducation - page 85).



7. Langue : il n'est pas rare que les pays d'accueil insistent sur l'obligation de conformité des programmes d'éducation des réfugiés avec leurs propres normes, y compris sur l'utilisation de leur(s) propre(s) langue(s) et de leurs programmes scolaires. Il est néanmoins important de prendre en considération l'avenir des apprenants, notamment de ceux qui souhaitent poursuivre leurs études une fois sortis de la situation d'urgence. Il incombe ainsi aux acteurs humanitaires d'encourager vivement les gouvernements hôtes à autoriser les réfugiés à étudier dans leur langue natale ou nationale. Si c'est le cas, il faudra traduire dans la langue d'enseignement l'ensemble du contenu d'apprentissage, des manuels des enseignants, des manuels des élèves et des autres supports écrits et audiovisuels qui ne sont pas rédigés dans la langue natale des apprenants et des enseignants. Si cela n'est pas autorisé, il faudra mettre en place des cours et des activités supplémentaires dans la
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langue des apprenants. 8. Contenu de l'apprentissage et concepts clés : lors de l'élaboration du contenu de l'apprentissage, on tiendra compte des connaissances, compétences et langue(s) dont les apprenants auront besoin à chaque stade d'une situation d'urgence, auxquels il faut ajouter les compétences susceptibles de les aider à mener une vie indépendante et productive pendant et après la situation d'urgence, ainsi qu'à pouvoir accéder à d'autres possibilités d'apprentissage.



Le contenu d'apprentissage et les concepts clés pertinents en ce sens porteront sur : – une éducation à la santé fondée sur les compétences (en fonction de l'âge et de la situation) : premiers soins, santé reproductive, infections sexuellement transmissibles, VIH/sida ; – les droits de l'homme et les normes humanitaires ; une citoyenneté active ; l'éducation à la paix et l'édification de la paix ; la non violence ; la prévention/ la gestion/la résolution des conflits ; la protection de l'enfant ; la sécurité; – des activités culturelles, telles que musique, danse, théâtre, sports et jeux ; – des informations nécessaires pour survivre dans le nouvel environnement : sensibilisation aux mines terrestres et aux munitions non explosées, évacuation rapide, accès aux services ; – l'épanouissement de l'enfant et l'adolescence ; et – les compétences pour gagner sa vie et la formation professionnelle.



9. La diversité sera intégrée dans la conception et la mise en œuvre des activités éducatives à chaque stade d'une situation d'urgence, en particulier en ce qui concerne l'intégration de différents apprenants, l'intégration d'enseignants et d'animateurs de différentes origines et la promotion des valeurs de tolérance et de respect. Les efforts déployés en faveur de la diversité porteront notamment sur le genre, la culture, la nationalité, l'origine ethnique, la religion, la capacité d'apprentissage, les apprenants présentant des besoins éducatifs spéciaux et l'enseignement commun à plusieurs niveaux et plusieurs âges.



10. Les matériels d'apprentissage disponibles localement seront évalués au début de la situation d'urgence. Pour les réfugiés, il s'agit également de matériels provenant de leur pays ou de leur lieu d'origine. Des dispositions seront prises pour adapter, mettre au point ou acquérir ces matériels, et ce en quantité suffisante. Le stockage, la distribution et l'utilisation de tous ces matériels devront être contrôlés. Les apprenants doivent se sentir concernés par le contenu de l'apprentissage. Les matériels devront refléter et respecter la culture des apprenants.
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Norme 2 relative à l'enseignement et l'apprentissage: formation



Les enseignants et autres personnels d'éducation reçoivent une formation périodique, pertinente et structurée, adaptée aux besoins et aux circonstances.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



La formation répond aux besoins reconnus comme prioritaires, aux objectifs des activités d'éducation et au contenu de l'apprentissage (cf. notes d'orientation 1-2).



La formation est, s'il y a lieu, reconnue et validée par les autorités d'éducation compétentes (cf. notes d'orientation 3-4).



Des formateurs qualifiés dispensent la formation et des moyens de soutien continu et d'orientation, de suivi, de contrôle et de surveillance sur le terrain sont mis en place, ainsi que des stages de recyclage (cf. note d'orientation 4). La formation, y compris le contrôle et le suivi, vise à inciter l'enseignant à jouer le rôle d'animateur dans la situation d'apprentissage, à encourager l'adoption de méthodes d'enseignement participatives et à présenter concrètement l'utilisation des matériels pédagogiques.



Le contenu de la formation fait l'objet d'une évaluation périodique afin de vérifier s'il répond aux besoins des enseignants, des élèves et de la communauté et, le cas échant, il fait l'objet d'une révision. La formation donne aux enseignants les compétences dont ils ont besoin pour assumer leur rôle de leadership à la demande des membres de la communauté.



Notes d'orientation



1."Enseignant" : ce terme désigne les personnes qui dispensent un enseignement dans le cadre de programmes d'éducation formelle et les facilitateurs ou animateurs qui interviennent dans le cadre de programmes d'éducation non formelle (cf. Normes 1-3 relatives aux enseignants et autres personnels d'éducation - pages 80-86, où l'on trouvera des informations sur le recrutement et la sélection, les conditions de travail, l'appui et le contrôle).



2. Elaboration des programmes scolaires et du contenu des formations : on s'appuiera en la matière sur les besoins particuliers du personnel d'éducation dans la situation considérée, en tenant compte des contraintes de financement et de délais. Les programmes de formation doivent être à la hauteur des enjeux d'une éducation basées sur les valeurs en situation d'urgence et comporter, si nécessaire, une éducation sur les compétences de la vie courante et une éducation à la paix.
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Les programmes de formation porteront notamment, mais de façon non limitative, sur : les connaissances dans les matières essentielles ; les méthodes pédagogiques et les méthodologies d'enseignement ; le développement de l'enfant ; l'enseignement aux adultes ; le respect de la diversité ; l'enseignement à des apprenants présentant des besoins particuliers ; le développement et les besoins psychosociaux ; la prévention/la résolution des conflits et l'éducation à la paix ; les droits de l'homme et les droits de l'enfant ; les codes de conduite ; les compétences de la vie courante des enseignants (notamment sur le VIH/sida) ; les relations entre école et communauté ; l'utilisation des ressources communautaires ; la définition et la satisfaction des besoins de populations en transit ou en cours de rapatriement, telles que les populations déplacées dans leur pays ou les réfugiés.



3. Soutien à la formation et coordination: une fois la situation d'urgence stabilisée, les autorités d'éducation nationales et locales et les comités d'éducation communautaires prendront part autant que possible à la conception et à la mise en œuvre des activités de formation des enseignants, à caractère formel et non formel. Il est recommandé d'instaurer, au début de l'intervention d'urgence, un dialogue sur les programmes de formation continue des enseignants et sur les mécanismes permettant la reconnaissance des formations reçues. Dans bon nombre de situations de réfugiés, toutefois, les contacts entre la communauté des réfugiés et ses programmes éducatifs d'une part et le système éducatif local d'autre part sont souvent inexistants. Lorsque cela est possible, il conviendra de repérer les formateurs locaux susceptibles de prendre en charge la conception d'une formation adaptée pour les enseignants, ainsi que sa mise en œuvre, et on prévoira de renforcer leurs capacités d'animation et de formation si nécessaire. Si le nombre de formateurs disponibles est faible ou qu'ils n'ont pas de formation suffisante, les organismes extérieurs (par ex. Nations Unies, ONG internationales) et les institutions locales, nationales et régionales uniront leurs efforts pour renforcer les structures et institutions, existantes ou temporaires, chargées de dispenser une formation préparatoire et continue aux enseignants.



4. Reconnaissance et accréditation : on s'attachera à faire valider et accréditer les formations par les autorités éducatives nationales et locales, dans le but d'en garantir la qualité et la reconnaissance dans la situation immédiate d'une part et dans la perspective de la situation de post-urgence d'autre part. En ce qui concerne les enseignants réfugiés, une reconnaissance de la formation par les autorités d'éducation du pays (région) d'origine ou hôte, ou du moins de l'un des deux, est nécessaire. A cette fin, il est essentiel que les cours de formation dispensés aux enseignants soient bien structurés et documentés, qu'ils répondent aux critères de qualification des enseignants imposés par les autorités d'éducation et qu'ils tiennent compte, le cas échéant, des autres facteurs liés à la situation d'urgence.
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Norme 3 relative à l'enseignement et l'apprentissage: enseignement L'enseignement est participatif, intégrateur et centré sur l'apprenant.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les apprenants ont la possibilité de s'investir activement dans leur propre apprentissage (cf. note d'orientation 1).



Des méthodes participatives sont utilisées pour faciliter l'implication de l'apprenant dans son propre apprentissage et pour améliorer l'environnement d'apprentissage. Au travers de la pratique et des interactions avec les apprenants, les enseignants démontrent qu'ils ont compris le contenu des leçons et les techniques d'enseignement acquises pendant leur formation.



L'enseignement répond aux besoins de tous les apprenants, y compris les apprenants ayant des besoins particuliers, en favorisant l'intégration et en éliminant les obstacles à l'apprentissage (cf. note d'orientation 2). Les parents et les responsables des communautés comprennent et acceptent le contenu de l'apprentissage et les méthodes d'enseignement qui sont utilisées (cf. note d'orientation 3).



Notes d'orientation



1.Implication active : l'enseignement doit être interactif et participatif. Il doit par ailleurs s'appuyer sur des méthodes d'enseignement et d'apprentissage adaptées au niveau de développement. Il peut comprendre notamment : un travail de groupes, des projets, une éducation entre pairs, des jeux de rôles, des narrations, des jeux, des vidéos et des récits. L'apprentissage actif favorise la création de liens entre l'enseignant et les apprenants, ainsi qu'entre les apprenants. Il contribue également à un climat positif de bien-être psychosocial (cf. Norme 2 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage, note d'orientation 6 - page 55).



2. Obstacles à l'apprentissage : les enseignants doivent être formés à la manière de discuter, avec les parents, les membres des communautés, les responsables de communautés et les autres parties prenantes, de l'importance des activités d'éducation formelle et non formelle en situation d'urgence et la manière d'aborder les questions de diversité, d'insertion et de solidarité. Dialoguer avec les responsables de l'éducation, les parents et les membres des communautés est indispensable pour faire comprendre et accepter le concept d'intégration et pour garantir la mise à disposition des ressources requises.
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3. Choix et utilisation des méthodes d'instruction : pour ce faire, il convient de prendre en compte l'éducation, l'expérience, la formation et les besoins des enseignants. Les enseignants ont besoin de se familiariser avec les nouveaux contenus et avec les nouveaux modes de pensée et les changements de comportement escomptés des enseignants. L'implication positive des parents, de la communauté, des leaders traditionnels et des chefs religieux dans ce processus permet d'ajuster les activités et les méthodes d'enseignement pour répondre aux préoccupations de la communauté.



Norme 4 relative à l'enseignement et l'apprentissage: évaluation des connaissances Des méthodes appropriées d'évaluation et de validation des acquis de l'apprentissage sont utilisées.Ï



Indicateurs clés ●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Des méthodes différentes d'évaluation continue et d'évaluation finale sont en place pour permettre une appréciation régulière et appropriée de la qualité de l'apprentissage. Des procédures visant à utiliser les informations ainsi obtenues pour améliorer la qualité de l'instruction sont appliquées (cf. note d'orientation 1). Les acquis des apprenants sont validés et ceux-ci reçoivent des certificats ou des documents attestant de leur participation au cours (cf. note d'orientation 2). Les méthodes d'évaluation des connaissances sont équitables, fiables et sans risque pour l'apprenant (cf. note d'orientation 3).



Notes d'orientation



1. Des méthodes et mesures d'évaluation efficaces sont mises en place pour prendre en compte : – la pertinence (par ex. les tests et les examens sont pertinents et adaptés à la situation d'apprentissage) ; – la cohérence (par ex. les méthodes d'évaluation sont connues et appliquées partout et par tous dans les mêmes conditions) ; – la facilité d'accès (en cas d'absence, les apprenants peuvent avoir accès à d'autres modes d'évaluation) ; – leur échelonnement dans le temps (l'évaluation intervient au cours et à la fin de l'enseignement) ; – la fréquence (elle peut varier selon les circonstances imposées par la situation) ;
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– un lieu approprié (un environnement ou un local adapté est disponible durant les évaluations formelles des connaissances réalisées par un personnel d'éducation compétent) ; et – les parties prenantes et la transparence (les résultats de l'évaluation des connaissance sont communiqués aux apprenants et, s'il s'agit d'enfants, à leurs parents).



2. Résultats d'évaluation des connaissances : dans le cas de programmes d'éducation formelle, l'évaluation des connaissances est conçue de telle manière que les acquis des apprenants et leurs résultats d'examens puissent faire l'objet d'une reconnaissance par les autorités éducatives du pays hôte et/ou du pays natal. Pour les réfugiés, il faudra essayer d'en obtenir la reconnaissance par les autorités éducatives du pays ou de la région d'origine. Divers actes peuvent faire office de certificats de participation aux cours parmi lesquels, mais de façon non limitative, des diplômes, des certificats de fin d'études, etc. 3. Code d'éthique des évaluations des connaissances : ces évaluations seront conçues et menées selon un code d'éthique. Les évaluations devront être considérées comme justes et fiables et menées de façon à ne pas augmenter la peur ni le traumatisme. Il faudra faire attention à ce que les apprenants ne soient pas victimes de harcèlement en échange de bonnes notes ou de passage de classe.
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4.



Enseignants et autres personnels d'éducation



Introduction



Tous les aspects de l'aide humanitaire reposent sur les compétences, les connaissances et l'engagement de personnels et de bénévoles qui oeuvrent dans des conditions difficiles, voire dangereuses. Les sollicitations dont ils font l'objet peuvent être très fortes et, pour qu'ils soient en mesure de respecter les normes minimales, il est essentiel qu'ils bénéficient d'une formation adaptée, de structures de gestion et de suivi approprié et qu'ils soient dotés des moyens, de l'appui et du contrôle nécessaires. Dans une situation d'urgence, il est capital que le recrutement et la sélection des enseignants et du personnel d'éducation se déroulent sur la base d'un processus participatif et transparent et selon des critères bien définis. Le personnel éducatif doit autant que possible être issu de la population sinistrée. Il est ainsi plus facile d'intégrer, dans les programmes éducatifs, des traditions, coutumes et expériences culturelles qui respectent les pratiques positives, les systèmes de croyance et les besoins de la ou des populations sinistrées.



Une fois recrutés, les enseignants et le personnel d'éducation doivent œuvrer en lien avec la communauté pour élaborer un code de conduite et définir les conditions de travail. L'embauche des enseignants et des autres personnels d'éducation fera l'objet de dispositions contractuelles énonçant clairement leurs droits (salaires ou mesures incitatives, jours et heures de travail, conditions de travail, etc.), leurs attributions et leurs obligations. Le code de conduite établira explicitement les règles de comportement à respecter par les enseignants et les personnels d'éducation et spécifiera les conséquences encourues par les personnes qui ne s'y conformeraient
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pas. Si l'on peut avoir l'appui de la population sinistrée en faveur de l'éducation, cela facilitera le recrutement et la rétention des enseignants et du personnel d'éducation et incitera les parents à envoyer plus volontiers leurs enfants à l'école. Dans les zones de crise, les enseignants et les personnels d'éducation doivent, comme tout autre membre de la communauté, accepter les expériences qu'ils ont vécues et s'efforcer de reconstruire leur vie. Les personnes impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation, aussi bien formelle que non formelle, ont besoin d'un appui afin de pouvoir s'adapter à la situation d'urgence et surmonter les traumatismes et les tensions occasionnées par la catastrophe ou le conflit. L'objectif des mécanismes d'appui est de favoriser l'entraide entre ces personnes et de les doter des outils et des compétences requises pour améliorer le bien-être des apprenants. Le succès des programmes d'éducation d'urgence passe par une formation appropriée des enseignants et des autres personnels d'éducation. Les normes applicables en matière de formation sont présentées au chapitre consacré à l'enseignement et l'apprentissage.



Une autre forme d'appui dont ont besoin les enseignants et les autres personnels d'éducation est la supervision. A l'échelon de la communauté, les parents, chefs de villages, comités d'éducation communautaires et fonctionnaires locaux ont besoin d’une formation relative à la manière de procurer un suivi et un appui aux programmes éducatifs mis en œuvre localement. Quand les populations sinistrées sont habilitées à contrôler les programmes éducatifs, elles sont en mesure de se prendre en charge et de résoudre elles-mêmes leurs problèmes. La participation de la communauté à l'appui et à la supervision des personnels d'éducation favorise une relation entre la communauté et l'enseignant dans l'environnement d'apprentissage. Il faut que le travail de l'administration de l'école, des enseignants et des autres personnels d'éducation soit constamment suivi et évalué pour garantir la qualité et l'appui continu de la population. Il importe que le suivi et l'évaluation prennent la forme d'une orientation et non d'un contrôle. Suivi et évaluation participative font partie intégrante de l'amélioration des performances et des pratiques des enseignants. Il faut que ces bilans de performances soient, autant que possible, ressentis par les enseignants comme une expérience pédagogique positive.



Liens avec les normes communes à toutes les catégories



La conception et la mise en œuvre d'une intervention éducative sont des facteurs clés de son efficacité. Il est recommandé d'utiliser ce chapitre en lien avec les normes communes à toutes les catégories qui portent sur la participation communautaire, les ressources locales, l'évaluation initiale, l'intervention, le suivi et l'évaluation. Il faut en particulier élargir au maximum la participation des personnes frappées par la catastrophe, notamment des personnes appartenant à des groupes vulnérables. L'intervention en sera d'autant plus adaptée et efficace.
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Normes minimales : elles revêtent un caractère qualitatif et définissent les niveaux minimums à atteindre dans une intervention d'éducation.



Indicateurs clés : ce sont des "signaux" qui indiquent si la norme a été satisfaite. Ils servent d'instrument de mesure et de diffusion de l'impact - ou du résultat - des programmes, ainsi que du processus ou des méthodes qui ont été appliqués. Ces indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs.



Notes d'orientation : elles englobent les aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes et indicateurs dans différentes situations et contiennent des recommandations sur la manière de résoudre les difficultés pratiques et des conseils sur les priorités à traiter. Elles peuvent aussi traiter de problèmes cruciaux relatifs à la norme ou aux indicateurs et faire mention de dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuels. On trouvera à l'Annexe 2 une liste de références dans laquelle sont indiquées des sources d'informations concernant les questions d'ordre général et les questions techniques spécifiquement liées à ce chapitre.



Norme 1 relative aux enseignants et aux autres personnels d'éducation: recrutement et sélection



Un nombre suffisant d'enseignants et d’autres personnels d'éducation dûment qualifiés sont recrutés dans un processus participatif et transparent et selon des critères de sélection qui prennent en compte la diversité et d'équité.



Indicateurs clés ●



● ●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Des descriptions de postes claires et précises sont élaborées avant le processus de recrutement (cf. note d'orientation 1). Les directives applicables en matière de recrutement sont clairement énoncées.



Un comité de sélection auquel participent des représentants de la communauté effectue la sélection des enseignants sur la base d'un processus transparent d'évaluation des compétences des candidats et en tenant compte de critères de genre, de diversité et d'acceptation par la communauté (cf. notes d'orientation 2-5). Le nombre d'enseignants recrutés et déployés est suffisant pour éviter que les classes ne soient en sureffectif (cf. note d'orientation 6).



Notes d'orientation



1. Les descriptions de postes comprendront entre autres les rôles et responsabilités, la position hiérarchique et le code de conduite.
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Enseignants et autres personnels d'éducation



Norme 1 Recrutement et sélection



Un nombre suffisant d'enseignants et d’autres personnels d'éducation dûment qualifiés sont recrutés dans un processus participatif et transparent et selon des critères de sélection qui prennent en compte la diversité et d'équité.



Norme 2 Conditions de travail



Les enseignants et les autres personnels d'éducation ont des conditions de travail clairement définies, respectent un code de conduite et perçoivent une rémunération convenable.



Norme 3 Appui et supervision



Des mécanismes de supervision et d'appui sont mis en place à l'attention des enseignants et des autres personnels d'éducation et utilisés de façon régulière.



Appendice 1 Code de conduite Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Enseignants et autres personnels d'éducation
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2. Expérience et qualifications : dans une situation d'urgence, l'objectif est de recruter des enseignants certifiés et dotés de qualifications reconnues. Dans certains cas, toutefois, on peut être conduit à recruter des enseignants n'ayant pas ou peu d'expérience, auquel cas une formation devra leur être dispensée. Si des enseignants certifiés ne sont plus en possession de leurs diplômes ou de diverses pièces justificatives, le recours à d'autres moyens de vérification, tels que faire passer des tests aux candidats, s'impose. L'âge minimum des enseignants devrait être de 18 ans, mais on pourra le cas échéant nommer des enseignants plus jeunes. Dans certaines situations, il est nécessaire de recruter des enseignantes de sexe féminin de manière proactive ou d'ajuster les critères ou les modalités de recrutement afin de favoriser la parité entre les sexes, si c'est possible et approprié. Il est nécessaire de recruter des enseignants parlant la ou les langues natales des apprenants qui appartiennent à des groupes minoritaires et qui suivent l'enseignement dans une langue nationale autre que la leur. Selon les possibilités et les besoins, on mettra en place des cours intensifs de langue – langue nationale ou langue du pays hôte (cf. aussi Norme 1 relative à l'enseignement et l'apprentissage, note d'orientation 7 - page 71).



3. Critères de sélection possibles : divers critères de sélection pourront être appliqués, parmi lesquels : – qualifications professionnelles : expérience dans le domaine scolaire, pédagogique ou psychosocial ; autres compétences/expériences ; connaissances linguistiques utiles ; – renseignements personnels : âge ; sexe (les recruteurs s'efforceront autant que possible d'équilibrer les effectifs hommes/femmes) ; origine ethnique et religion ; diversité (pour garantir une représentation de la communauté) ; – autres qualifications : acceptation par la communauté et interaction avec la communauté ; appartenance à la population sinistrée.



4. Sélection : les enseignants et les autres personnels d'éducation seront pour la plupart issus de la population sinistrée, mais, le cas échéant, ils seront recrutés à l'extérieur. Sur les sites qui accueillent des réfugiés ou des populations déplacées à l'intérieur leur pays, les demandes émanant de candidats locaux qui remplissent les conditions requises pourront être retenues si elles sont de nature à favoriser les bonnes relations. Dans le cadre de la sélection, la communauté concernée, la communauté hôte et les autorités locales seront consultées. 5. Références : en situation de crise, il faudra demander aux enseignants et aux autres personnels d'éducation de produire des références afin d'éviter le recrutement de personnes susceptibles d'avoir une mauvaise influence sur les apprenants et/ou de ne pas respecter pleinement leurs droits. 6. Une règle établie en fonction de la réalité locale fixera les effectifs maximum d'une classe et on fera en sorte de la respecter dans toute la mesure du possible en recrutant un nombre suffisant d'enseignants. Dans les
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comptes rendus de suivi, le nombre de classes en sureffectif pour chaque niveau de scolarité sera précisé.



Norme 2 relative aux enseignants et aux autres personnels d'éducation: conditions de travail Les enseignants et les autres personnels d'éducation ont des conditions de travail clairement définies, respectent un code de conduite et perçoivent une rémunération convenable.



Indicateurs clés ●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



La rémunération et les conditions de travail font l'objet d'un contrat de travail. La rémunération est versée sur une base régulière et elle tient compte du degré de professionnalisme et d'efficacité du travail (cf. notes d'orientation 1-2).



Les acteurs internationaux, de concert avec les autorités éducatives, les comités d'éducation communautaires et les ONG, élaborent des stratégies appropriées et acceptent d'appliquer des barèmes de rémunération équitables, acceptables et viables pour les enseignants et autres personnels d'éducation de chaque catégorie et de chaque échelon (cf. note d'orientation 2).



Le code de conduite et la définition des conditions de travail sont élaborés de manière participative avec des membres du personnel d'éducation et des membres de la communauté. Des directives claires et précises sont fixées pour leur mise en œuvre (cf. notes d'orientation 1 et 3). Le code de conduite est signé et respecté par le personnel d'éducation et des mesures appropriées sont explicitement prévues et appliquées en cas d'inconduite et/ou de violation du code de conduite (cf. notes d'orientation 3-4).



Notes d'orientation



1. Les conditions de travail concernent la description du poste, la rémunération, les conditions de présence, les jours et heures de travail, la durée du contrat, les mécanismes d'appui et de supervision et les procédures de règlement des litiges (cf. aussi Norme 1, note d'orientation 1 ci-dessus). 2. La rémunération peut être monétaire ou non monétaire. Elle fera l'objet d'un versement régulier et sera d'un montant approprié (conforme au montant convenu) et définie dans le cadre d'un processus participatif mené en étroite concertation avec les acteurs concernés. Le niveau de la rémunération devra permettre qu’un certain niveau de professionnalisme, d’assiduité et de



84 Enseignants et autres personnels d'éducation



permanence soit maintenu. La rémunération sera en particulier d'un niveau suffisant pour permettre aux enseignants de se consacrer à leur activité professionnelle, sans avoir besoin de rechercher d'autres sources de revenu pour subvenir à leurs besoins essentiels. La rémunération sera subordonnée au respect des conditions de travail et du code de conduite.



On évitera dans la mesure du possible que des enseignants de différentes origines (par ex. les ressortissants nationaux et les réfugiés) perçoivent des salaires différents. Les acteurs clés prendront part à l'élaboration de stratégies à long terme concernant un système de rémunération viable. Les Nations Unies, les ONG, les autorités éducatives et d'autres organisations oeuvreront de manière coordonnée à l'établissement de niveaux communs de rémunération.



3. Le code de conduite énoncera clairement des normes de comportement pour le personnel d'éducation et il précisera les conséquences qu'un manquement à ces règles entraînera obligatoirement pour les personnes qui ne les respecteront pas. Ce code s'appliquera à l'environnement d'apprentissage et aux activités ou événements organisés dans le cadre du programme d'éducation (cf. Appendice 1 - page 87, exemple de code de conduite).



Ce code incitera les enseignants et le personnel d'éducation à promouvoir un environnement d'apprentissage propice et à favoriser le bien-être des apprenants. Il stipulera notamment que le personnel d'éducation doit : – adopter une attitude professionnelle en faisant preuve de tenue, de maîtrise de soi et de comportement moral et éthique ; – contribuer à créer un environnement accueillant et ouvert à tous les élèves ; – préserver un environnement sain et sûr, exempt de tout risque de harcèlement (y compris harcèlement sexuel), intimidation, maltraitance, violence et discrimination ; – veiller au respect de l'assiduité et de la ponctualité ; – faire preuve de professionnalisme et d'efficacité dans son travail ; et – adopter les autres comportements considérés comme appropriés par la communauté et les parties prenantes de l'éducation.



4. Directives relatives à l'application du code de conduite : une formation sur le code de conduite sera dispensée à l'ensemble du personnel éducatif et non éducatif travaillant dans l'environnement d'apprentissage. Une formation et un appui seront dispensés aux membres des comités d'éducation communautaires, aux inspecteurs et aux administrateurs de l'éducation afin de les informer sur les rôles et responsabilités qui leur incombent pour faire le suivi de l'application des codes de conduite. Une aide leur sera également fournie pour qu'ils puissent repérer les principaux problèmes susceptibles de se poser en relation avec les codes de conduite et les prendre en compte dans le cadre de plans d'actions de programmes d'éducation scolaire et non formelle. Des mécanismes de supervision fixeront des procédures transparentes pour les rapports et le suivi qui protégeront la confidentialité par rapport à toutes les parties concernées (cf. aussi Norme 3 ci-dessous).
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Norme 3 relative aux enseignants et aux autres personnels d'éducation: soutien et contrôle



Des mécanismes de supervision et d'appui sont mis en place à l'attention des enseignants et des autres personnels d'éducation et utilisés de façon régulière.



Indicateurs clés ●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Un mécanisme de supervision est prévu pour permettre une évaluation, un suivi et un appui réguliers pour les enseignants et des autres personnels d'éducation (cf. notes d'orientation 1-2).



Les performances du personnel sont régulièrement évaluées ; un compte rendu est rédigé et un entretien est organisé avec chacune des personnes concernées (cf. note d'orientation 3). Des offres de soutien psychosocial et de conseil sont faites, selon les besoins et sous des formes appropriées et accessibles, aux enseignants et aux autres personnels d'éducation (cf. note d'orientation 4).



Notes d'orientation



1. Mécanismes de supervision : chaque pays ou chaque zone sinistrée doit fixer des règles pour les enseignants et les autres personnels d'éducation et concevoir et appliquer un mécanisme d'appui et de supervision. Ce mécanisme peut inclure des représentants de la communauté (y compris des chefs religieux et traditionnels), des organisations scolaires communautaires, tels que associations de parents et d'enseignants, autorités locales, chefs d'établissement et syndicats d'enseignants. Ce mécanisme de supervision fonctionnera en lien étroit avec le comité d'éducation communautaire. Le comité sera notamment compétent pour contrôler le respect des codes de conduite par le personnel d'éducation et veiller, en particulier, au professionnalisme, à la tenue et l'efficacité de ce personnel dans son travail (cf. aussi Norme 1 relative à la participation communautaire - page 18). 2. La formation : cf. Norme 2 relative à l'enseignement et l'apprentissage - page 73, pour des informations sur la formation du personnel d'éducation.



3. Les évaluations des performances du personnel porteront sur l'efficacité des enseignants et des autres personnels d'éducation et seront, pour les enseignants, les chefs d'établissement et tout autres personnels concerné, des occasions de réflexion commune et concertée sur les problèmes rencontrés et sur les activités de suivi à mettre en place. Le cas échéant, des évaluations seront faites pour valider les performances obtenues et en féliciter les auteurs
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dans le but de motiver le personnel d'éducation. Suivi et évaluation participative sont susceptibles de renforcer la motivation des enseignants dans leur travail et d'améliorer leurs compétences.



4. Soutien en situation de crise : les enseignants et les autres personnels d'éducation, même s'ils ont acquis une formation et de l'expérience, peuvent être eux-mêmes traumatisés par certains événements et confrontés à des défis nouveaux et des responsabilités nouvelles vis-à-vis des apprenants. Leur aptitude à faire face et à être efficaces dépend de l'appui sur lequel ils peuvent compter. Un mécanisme d'appui sera à instaurer au sein de la communauté en vue d'aider les enseignants et autres personnels d'éducation à gérer des situations de crise.
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Enseignement et apprentissage: appendice
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Appendice 1 : Code de conduite de l'enseignant



En toute circonstance, l'enseignant : ● se comporte de manière honorable et digne de sa profession ● s'abstient de divulguer les confidences qu'il aurait reçues d'un élève sous le sceau du secret ● protège les élèves de toute situation de nature à gêner leur apprentissage ou à nuire à leur santé et à leur sécurité ● n'use pas de sa position pour en tirer quel que profit que ce soit ● n'exerce aucun harcèlement sexuel à l'égard d'un élève et n'a aucun relation à caractère sexuel avec un élève ● est un modèle d'honnêteté et de bienveillance. Dans la salle de classe, l'enseignant : ● favorise une situation d'apprentissage positif et sans risque ● prodigue un enseignement respectueux de la dignité et des droits de tous les élèves ● promeut chez les élèves le respect de soi, la confiance en soi et la valorisation individuelle ● incite les élèves à se dépasser et les aide à développer tout leur potentiel ● encourage les élèves à devenir des apprenants actifs, responsables et efficaces ● crée un climat de confiance.



Dans sa vie professionnelle, l'enseignant : ● possède des compétences de base dans le domaine pédagogique et dans la matière qu'il enseigne ● montre (par son enseignement) qu'il comprend la façon dont les enfants apprennent ● arrive en classe à l'heure et en ayant préparé son cours ● s'abstient de toute activité susceptible de nuire à la qualité de son enseignement ● tire parti de toutes les possibilités de développement professionnel et applique des méthodes d'enseignement modernes et reconnues ● enseigne les principes de bonne citoyenneté, de paix et de responsabilité sociale ● rend compte avec loyauté des performances et des résultats aux examens des élèves. Vis-à-vis de la communauté, l'enseignant : ● encourage les parents à soutenir l'apprentissage de leurs enfants et à y participer ● reconnaît l'importance d'une implication des familles et de la communauté dans l'école ● défend et favorise une image positive de l'école.
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Outre les différents points énumérés ci-dessus, l'enseignant doit se conformer à toutes les autres règles et politiques relatives à l'environnement élargi (camp, école, etc.).



Sources : Ce code de conduite a servi de modèle pour HCR Erythrée ; les écoles l'ont ensuite adapté à leur propre situation.
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5.
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Introduction



Les instruments internationaux et les déclarations internationales proclament le droit de toute personne à l'éducation, en tant que fondement de tous les droits de la personne humaine. Le droit à la liberté d'expression, le droit à l'égalité et le droit d'exprimer son avis sur des décisions concernant les politiques sociales et éducatives font partie intégrante de l'éducation. En situation d'urgence, la sauvegarde de ces droits est essentielle. Dans le cadre d'une intervention d'urgence, les autorités éducatives et les principales parties prenantes doivent élaborer et mettre en œuvre un plan d'éducation qui tienne compte des politiques éducatives, tant nationales qu'internationales, assure le respect du droit à l'éducation et réponde aux besoins d'apprentissage des populations sinistrées. L'objectif est d'améliorer la qualité de l'éducation, de faciliter l'accès à l'école et de montrer clairement la transition entre l'intervention d'urgence et le développement. L'implication de la communauté dans la planification et la mise en œuvre des interventions, des programmes et des politiques, est vitale pour le succès d'une intervention d'urgence. Dans des situations d'urgence, la coordination fait souvent défaut, les différentes parties prenantes menant leurs propres programmes éducatifs indépendamment les unes des autres. Des mécanismes de coordination inter-agences, fondés sur l'intégration et la transparence, sont nécessaires à l'échelon d'un établissement humain, d'une communauté, d'un district, d'un pays ou d'une région. Ces mécanismes sont indispensables pour permettre d'évaluer les besoins, concevoir des approches uniformisées et assurer la mise en commun des ressources et des
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informations entre tous les acteurs et parties prenantes.



Il importe de coordonner les interventions éducatives avec l'ensemble des interventions humanitaires menées dans le domaine de l'alimentation, des abris, de la santé, de l'eau et de l'assainissement. S'appuyant sur des bonnes pratiques éprouvées, les interventions éducatives seront adaptées aux besoins de la communauté et au contexte d'urgence spécifique. Toutes les tranches d'âge auront accès à une initiation sur les compétences nécessaires à la survie, au travers par exemple de campagnes de sensibilisation sur les mines terrestres, l'hygiène et le VIH/sida.



Liens avec les normes communes à toutes les catégories



La conception et la mise en œuvre d'une intervention éducative sont des facteurs clés de son efficacité. Il est recommandé d'utiliser ce chapitre en lien avec les normes communes à toutes les catégories qui portent sur la participation communautaire, les ressources locales, l'évaluation initiale, l'intervention, le suivi et l'évaluation. Il faut en particulier élargir au maximum la participation des personnes frappées par la catastrophe, notamment des personnes appartenant à des groupes vulnérables. L'intervention en sera d'autant plus adaptée et efficace. Normes minimales : elles revêtent un caractère qualitatif et définissent les niveaux minimums à atteindre dans une intervention éducative.



Indicateurs clés : ce sont des "signaux" qui indiquent si la norme a été satisfaite. Ils servent d'instrument de mesure et de diffusion de l'impact - ou du résultat - des programmes, ainsi que du processus ou des méthodes qui ont été appliqués. Ces indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs.



Notes d'orientation : elles englobent les aspects spécifiques à prendre en compte lors de l'application des normes et indicateurs dans différentes situations et contiennent des recommandations sur la manière de résoudre les difficultés pratiques et des conseils sur les priorités à traiter. Elles peuvent aussi traiter de problèmes cruciaux relatifs à la norme ou aux indicateurs et faire mention des dilemmes, controverses ou manques de connaissances actuels. On trouvera à l'Annexe 2 une liste de références dans laquelle sont indiquées des sources d'informations concernant les questions d'ordre général et les questions techniques spécifiquement liées à ce chapitre.
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Norme 1 Formulation et mise en oeuvre de politiques



Les autorités de l'éducation font de la liberté d'accès de tous à l'enseignement scolaire une priorité et elles mettent en œuvre des politiques souples visant à promouvoir une éducation intégratrice et de qualité compte tenu du contexte d'urgence.



Norme 2 Planification et mise en œuvre



Les activités d'éducation d'urgence tiennent compte des politiques et normes éducatives nationales et internationales, ainsi que des besoins d'apprentissage des populations sinistrées.



Norme 3 Coordination



Il existe un mécanisme transparent de coordination pour les activités d'éducation en situations d'urgence, y compris une mise en commun efficace des informations entre les parties prenantes.



Annexe 2 : Références et guide des ressources Rubrique Politique éducative et coordination
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Norme 1 relative à la politique éducative et la coordination: formulation et mise en oeuvre de politiques Les autorités de l'éducation font de la liberté d'accès de tous à l'enseignement scolaire une priorité et elles mettent en œuvre des politiques souples visant à promouvoir une éducation intégratrice et de qualité compte tenu du contexte d'urgence.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Pendant et après une situation d'urgence, les lois et politiques en matière d'éducation garantissent le respect du droit à l'éducation, tel qu'il est énoncé dans les déclarations et instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme (cf. notes d'orientation 1-2).



Les lois, règlements et politiques protègent les groupes vulnérables et marginalisés contre toute discrimination dans l'éducation (cf. note d'orientation 3). Des lois, règlements et politiques sont en place pour que l'accès à l'éducation ne soit pas interdit à un apprenant au prétexte que lui ou sa famille ne dispose que de ressources limitées (cf. note d'orientation 4). Les lois, règlements et politiques n'empêchent pas les écoles pour réfugiés d'appliquer les programmes scolaires du pays ou de la région d'origine de ces réfugiés.



Les lois, règlements et politiques autorisent, si besoin est, la mise en place d'installations d'éducation d'urgence par des acteurs non gouvernementaux sous réserve de respecter les directives émanant des autorités éducatives et d'accepter l'inspection de ces installations par ces mêmes autorités. Les lois, règlements et politiques sont diffusés sous une forme intelligible à toutes les parties prenantes.



La politique d'éducation encourage la conception et l'utilisation d'une base de données EMIS (Système d'information pour la gestion de l'éducation) destinée à analyser les statistiques d'accès à l'éducation et d'achèvement des différents cycles et de réagir à l'évolution de la situation en la matière (cf. note d'orientation 5).



Les politiques éducatives nationales s'appuient sur des cadres juridiques et budgétaires qui permettent une réponse rapide à des situations d'urgence (cf. note d'orientation 6).
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Notes d'orientation



1. Les déclarations et instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme qui doivent être respectés incluent, notamment, mais de manière non limitative, la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant (1989), la Déclaration universelle des droits de l'homme (1948), le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966), la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (1979) et le Cadre d'action de Dakar en faveur de l'Education pour tous (2000).



Font également partie des instruments et cadres juridiques, les règles internationales afférentes à la prise en charge des populations et, tout particulièrement, des enfants et des jeunes, dans des domaines tels que la santé mentale, la nutrition, les activités récréatives, la culture, la prévention de la maltraitance et l'enseignement préscolaire pour les enfants de moins de six ans (cf. aussi Norme 1 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage, note d'orientation 2 - page 51).



2. Réfugiés, populations déplacées, populations hôtes : toutes les parties prenantes concernées doivent unir leurs efforts pour faire un plaidoyer en faveur d'un accès équitable de tous les groupes à l'éducation. Il y a lieu en particulier de respecter la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés qui, à l'Article 22 (Education publique), stipule que les réfugiés disposent des mêmes droits à l'éducation que les nationaux en ce qui concerne l'enseignement primaire et leur reconnaît le droit de bénéficier d'un traitement non moins favorable que celui qui est accordé aux étrangers quant aux autres niveaux d'enseignement, notamment en ce qui concerne l'accès aux études, la reconnaissance des certificats, diplômes et titres universitaires, la remise des droits et taxes et l'attribution de bourses d'études. Bien qu'elles n'aient pas droit à une protection spéciale, les populations déplacées à l'intérieur d'un pays doivent se voir accorder les mêmes droits. De même, les organisations ont pour tâche de faire un plaidoyer pour le respect du droit à l'éducation des élèves nationaux dans des pays ou des zones qui accueillent des réfugiés et dans des pays touchés par la guerre.



3. Les groupes marginalisés sont des groupes de population qui vivent dans une société ou communauté et dont les intérêts ne sont pas représentés au sein du système politique de cette société. On distingue les groupes marginalisés selon des critères socioéconomiques ou culturels, comme le revenu ou la situation de fortune d'une personne, son origine ethnique ou sa race, son genre, son implantation géographique, sa religion, sa qualité de citoyen, son statut de personne déplacée à l'intérieur d'un pays ou son état physique ou mental. Le droit à l'éducation doit être accordé aux enfants demandeurs d'asile, puisque la Convention relative aux droits de l'enfant s'applique à tous les enfants et adolescents âgés de moins de 18 ans et présents sur le territoire d'un Etat (cf. aussi Norme 1 relative à l'accès et l'environnement d'apprentissage, note
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d'orientation 1 - page 50).



4. Coûts de l'éducation : aucun apprenant ne doit se voir interdire l'accès à des programmes d'éducation du fait de son incapacité à en assumer le coût, que ce soit en termes de frais de scolarité ou d'autres frais connexes, tels que le coût des matériels d'apprentissage ou le coût de l'uniforme. Aucun effort ne sera épargné pour réduire les frais indirects de scolarité, tels que coûts de transport et perte de revenu, et pour permettre à tous les enfants, jeunes et adultes de participer à de tels programmes.



5. Les données EMIS doivent être reliées avec les informations concernant des régions et des groupes de population particulièrement exposés à certaines catégories d'urgence. Cette stratégie axée vers la préparation aux urgences est conçue pour servir de base à une planification de l'éducation à l'échelon national et local. Les données sur l'éducation seront, dans la mesure du possible, collectées par la communauté et alimenteront un système EMIS national. Les organisations de soutien s'efforceront d'aider les communautés à définir les moyens d'accroître les taux de scolarisation, de rétention et d'achèvement des différents cycles des élèves, ainsi qu'à pourvoir aux besoins des jeunes non scolarisés (cf. aussi Normes 1et 3 relatives à l'analyse - page 25 et page 30). 6. Cadres d'action d'urgence : l'éducation est à intégrer dans le cadre d'une stratégie nationale de préparation aux catastrophes. La mise à disposition des ressources requises pour permettre une intervention éducative efficace et rapide est à prévoir. Les acteurs internationaux qui apportent leur appui à des programmes nationaux ou locaux de développement de l'éducation doivent faire en sorte que la préparation aux interventions éducatives d'urgence constitue l'un des volets de ces programmes.



Norme 2 relative à la politique éducative et la coordination : planification et mise en œuvre Les activités d'éducation d'urgence tiennent compte des politiques et normes éducatives nationales et internationales, ainsi que des besoins d'apprentissage des populations sinistrées.



Indicateurs clés ●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les programmes d'éducation des organismes d'assistance et de développement reflètent les politiques et les cadres juridiques internationaux et nationaux (cf. note d'orientation 1). Les programmes d'éducation d'urgence sont planifiés et mis en œuvre dans la perspective de leur intégration ultérieure dans le développement du secteur éducatif à plus long terme.
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●



●



●



●
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Les autorités de l'éducation et les autres acteurs clés élaborent des plans d'éducation nationaux et locaux aptes à répondre aux situations d'urgence présentes et à venir et créent un système de révision périodique de ces plans (cf. note d'orientation 2).



Pendant et après une situation d'urgence, l'ensemble des parties prenantes oeuvre conjointement à l'application d'un plan d'intervention d'éducation établi à partir de l'évaluation la plus récente des besoins et fondé sur les expériences, politiques et pratiques éducatives antérieures de la ou des populations sinistrées. Pour chacune des interventions éducatives, les ressources financières, techniques et humaines nécessaires pour garantir l'efficacité de la planification, de la mise en œuvre et du suivi sont clairement formulées. Les parties prenantes veillent à la mise à disposition des ressources nécessaires (cf. note d'orientation 3). La planification et la mise en œuvre des activités éducatives sont intégrées dans d'autres secteurs d'intervention d'urgence (cf. note d'orientation 4).



Notes d'orientation



1. Respect des droits et réalisation des objectifs en matière d'éducation : il convient que les programmes d'éducation prévoient des activités éducatives intégratrices en conformité avec les cadres internationaux, tels que la Convention relative aux droits de l'enfant (1989), la Déclaration universelle des droits de l'homme (1948), le Cadre d'action en faveur de l'Education pour tous (2000) et les Objectifs du Millénaire pour le développement (2000), et en conformité avec les cadres d'action et politiques des autorités compétentes de l'éducation qui seront applicables.



2. Les plans nationaux d'éducation définiront les actions qu'il convient d'engager dans des situations d'urgence présentes ou à venir vis-à-vis des programmes, des acteurs, des parties prenantes, des mécanismes de décision et de coordination, ainsi que les facteurs de sécurité et de protection et les mécanismes de coordination entre les secteurs. Ce plan s'appuiera sur les politiques et cadres appropriés en matière d'éducation. Des plans d'action conjoncturelle seront mis au point au titre de la préparation du secteur éducatif aux catastrophes naturelles (par ex. inondations, séismes, ouragans) et, le cas échéant, à l'afflux éventuel de réfugiés ou de rapatriés susceptible d'avoir un impact sur le système éducatif local ou national (cf. aussi Norme 1 relative à la participation communautaire, note d'orientation 5 - page 20 et Norme 3 ci-dessous). 3. Ressources : il importe que les autorités, les bailleurs de fonds, les ONG et les autres parties prenantes oeuvrent de concert pour garantir la mise à disposition de ressources suffisantes pour financer les programmes d'éducation d'urgence axés sur des activités éducatives, récréatives et connexes en vue de répondre aux besoins psychosociaux. Une fois la situation d'urgence stabilisée, on pourra
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élargir les offres de programmes éducatifs à d'autres domaines, parmi lesquels le développement de la petite enfance, l'enseignement primaire et secondaire formel, l'alphabétisation des adultes et les programmes de formation professionnelle. On veillera à une répartition équilibrée des ressources pour améliorer les aspects matériels (tels que salles de classe, manuels, matériels didactiques et pédagogiques supplémentaires) et les aspects qualitatifs (tels que stages de formation des enseignants et des inspecteurs).



4. Normes minimales du projet Sphère : des efforts particuliers seront faits pour harmoniser le plan d'action éducative et sa mise en œuvre avec les normes minimales du projet Sphère dans les domaines suivants : – eau, assainissement, et promotion de l'hygiène ; – sécurité alimentaire, nutrition et aide alimentaire ; – abris, établissements humains et articles non alimentaires ; et – services de santé (cf. Liens avec les normes Sphère, sur le CD-ROM des normes minimales de l'INEE, annexe sur les normes relatives au projet Sphère).



Norme 3 relative à la politique éducative et la coordination: coordination



Il existe un mécanisme transparent de coordination pour les activités d'éducation en situations d'urgence, y compris une mise en commun efficace des informations entre les parties prenantes.



Indicateurs clés ●



●



●



●



●



(à lire en lien avec les notes d'orientation)



Les autorités éducatives instituent un comité de coordination inter-agences pour les interventions d'urgence présentes et à venir qui aura un rôle essentiel dans la planification et la coordination des activités d'éducation d'urgence (cf. note d'orientation 1). A défaut d'autorités éducatives ou en cas d'incapacité de celles-ci à assumer leur rôle de coordination, un comité de coordination inter-agences prend en charge l'organisation et la coordination des activités et des programmes d'éducation (cf. note d'orientation 1).



Les autorités, les bailleurs de fonds et les autres agences établissent des structures de financement qui sont établies en coordination et en conformité avec les activités des parties prenantes de l'éducation (cf. note d'orientation 2).



Un cadre commun définit les objectifs de la coordination, les indicateurs et les procédures de suivi et tous les acteurs de l'éducation s'engagent à respecter ce cadre et à rendre public les informations et statistiques clés (cf. note d'orientation 3). Les communautés sinistrées ont le droit et la possibilité de participer aux décisions
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qui les affectent directement, notamment la formulation de politiques ou de programmes, leur mise en œuvre et leur suivi. ●



Il existe un mécanisme transparent et actif qui assure la mise en commun d'informations entre les secteurs et entre les principales parties prenantes nationales et internationales (cf. note d'orientation 4).



Notes d'orientation



1. Comité de coordination inter-agences : une grande diversité de parties prenantes y sera représentée et placée, autant que possible, sous la direction de l'autorité responsable de l'éducation. Selon la nature de la situation d'urgence, on pourra avoir besoin de comités de coordination à l'échelon régional, national, du district ou local. Quand les autorités éducatives n'auront pas les moyens ou la légitimité requis, on pourra décider d'un commun accord d'en confier la direction à d'autres organismes ; mais le comité devra compter parmi ses membres un représentant de l'autorité locale. Dès que les conditions le permettront, la responsabilité de la coordination sera transférée aux autorités compétentes.



2. Financement : la mise en œuvre efficace et rapide de programmes d'éducation en situation d'urgence exige la mise à disposition de moyens financiers suffisants. Aucun effort ne sera épargné pour garantir l'application de stratégies de financement transparentes et coordonnées, notamment si les systèmes de rémunération des enseignants sont inadéquats ou hors d'état de fonctionner. Les dispositifs de financement d'urgence tiendront compte des conditions du marché de l'emploi et des traditions locales et éviteront de créer des précédents qui ne pourraient être respectés dans la durée. 3. Les principaux problèmes de coordination devront être identifiés et résolus au tout début de la phase d'urgence de façon à instaurer une approche efficace et économique, susceptible d'aboutir, à terme, à la fourniture de services éducatifs durables et harmonisés. Parmi les problèmes de coordination, figurent notamment la formation des enseignants, leur habilitation à enseigner et leur rémunération ; les programmes scolaires et autres éléments connexes (manuels et ressources didactiques et pédagogiques) ; la structuration et la reconnaissance de la scolarité et des examens. 4. Des ateliers mixtes de formation et d'élaboration de politiques seront constitués en collaboration avec des autorités éducatives et des acteurs externes pour favoriser la communication, de promouvoir la coopération et l'engagement en faveur d'une vision collective commune et contribuer au développement global du système éducatif.
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Annexes Annexe 1 : Terminologie ●



●



●



●



L’accès est la possibilité sans restriction de s'inscrire à un programme d'éducation formelle ou non formelle, d'y participer et de le suivre jusqu'à son terme. Par "possibilité sans restriction", on entend l'absence d'obstacles pratiques, financiers, physiques, sécuritaires, structurels, institutionnels ou socioculturels de nature à empêcher des enfants, des jeunes et des adultes de prendre part à un programme d'éducation et/ou de le suivre jusqu'à son terme. Activités éducatives : les activités éducatives désignent des programmes d'éducation formelle et non formelle qui visent à produire des résultats d'apprentissage tangibles dans le but de garantir la continuité de l'éducation chez les enfants et les jeunes ou à offrir des possibilités d'apprentissage appropriées aux adultes.



Autres personnels d'éducation : ce terme désigne des personnes qui ne sont pas enseignants et qui sont impliquées dans un programme d'éducation ou y apportent leur aide. Il peut s'agir notamment d'inspecteurs scolaires, de formateurs d'enseignants, de spécialistes de l'éducation, de concepteurs de programme scolaire, de surveillants, de membres du personnel administratif, du personnel d'intendance scolaire, du personnel de cuisine ou du personnel de nettoyage et d'entretien. Besoins éducatifs particuliers : ce terme se rapporte à des apprenants défavorisés sur le plan social ou culturel (comme à cause d'une discrimination sociale, religieuse et économique) ou présentant des handicaps spécifiques (comme des déficits cognitifs, physiques ou affectifs).1



Institute for Education Policy Studies : Graduate School of Education and Human Development, Enhancing Participation, Expanding Access : The Double Axis of Sustainable Educational Development. http://www.edpolicy.gwu.edu/resources/enhancing/part_b.html 1
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Catastrophe : le terme « catastrophe » désigne une calamité qui provoque des morts, de graves souffrances humaines et une détresse aiguë, ainsi que des dégâts matériels de grande ampleur.2



Comité d'éducation communautaire : ce comité a pour tâche de recenser et de cerner les besoins éducatifs d'une communauté et d'y répondre. Il est constitué, entre autres, de représentants de parents et/ou d'associations de parents et d'enseignants, d'organismes locaux, d'associations de la société civile, d'organisations communautaires, de groupes de jeunes et d'associations de femmes, ainsi que d'enseignants et d'apprenants (le cas échéant). Le comité d'éducation communautaire peut avoir des sous-comités et compte, en pareil cas, des représentants de ces sous-comités parmi ses membres. Le comité d'éducation communautaire peut, selon le cas, être responsable d'un seul ou de plusieurs programmes d'éducation dans un même lieu.



Education de base : une éducation de base est le fondement de l'apprentissage tout au long de la vie et du développement de la personne humaine et couvre des programmes d'éducation formelle et d'éducation non formelle. Toute personne – enfant, jeune et adulte – doit avoir la possibilité de bénéficier d'offres éducatives conçues pour répondre à ses besoins éducatifs fondamentaux. Ces besoins s'étendent aussi bien aux outils d'apprentissage essentiels (tels que alphabétisation, expression orale, calcul et résolution de problèmes) qu'au contenu de base de l'apprentissage (tel que connaissances, compétences, valeurs et attitudes) dont la personne humaine a besoin pour survivre, développer pleinement sa capacité de vivre, prendre des décisions en connaissance de cause et poursuivre son apprentissage. L'étendue des besoins éducatifs fondamentaux et les moyens dont il convient d'y pourvoir varient d'un pays et d'une culture à l'autre, de même qu'ils évoluent avec le temps.3 Education de qualité : une éducation de qualité comprend une multitude d’éléments, parmi lesquels, mais de façon non limitative : 1) un environnement d'apprentissage sans danger, 2) des enseignants compétents et dûment formés qui connaissent bien la matière qu'ils enseignent, 3) des matériels d'enseignement et d'apprentissage adaptés, 4) des méthodes d’instruction participatives et 5) des effectifs de classe raisonnables. Dispenser une éducation de qualité en situation d'urgence implique d'élaborer des stratégies aptes à créer un environnement éducatif propice à la guérison. L'accent est mis sur les activités récréatives, ludiques et sportives, sur le développement d'activités créatives connexes, sur l'offre d'activités éducatives fondées sur la lecture, l'écriture, le calcul et les compétences de la vie courante, de telle sorte que les apprenants puissent non seulement améliorer leurs compétences intellectuelles, mais aussi évitent un cycle colère ou de volonté de détruire à l'échelon d'une société ou d'une génération. Education pertinente : le terme « éducation pertinente » fait référence à ce qui est appris, à la manière dont c’est appris et au degré d’apprentissage efficace ou de qualité. Pour qu'une éducation soit pertinente, il importe que soient intégrés



2 Définition extraite du projet Sphère : Charte humanitaire et normes minimales pour les interventions lors de catastrophes (2004). 3 Forum mondial sur l'éducation (26-28 avril 2000). Cadre d'action de Dakar en faveur de l'Education pour tous (d'ici à 2015).
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dans le programme d'éducation les traditions et les institutions locales, les pratiques culturelles positives, les systèmes de convictions et les besoins de la communauté, y compris les besoins à long terme que pourront avoir à l'avenir les enfants dans la société et, peut-être, au-delà de la communauté immédiate. ●



●



●



●



●



Enfants associés aux forces armées : En situations d'urgence et de crise, les enfants sont souvent associés aux forces armées – gouvernementales ou non – qui usent de moyens tels que l'enlèvement, le recrutement, l'enrôlement forcé ou l'engagement "volontaire". Ces enfants ne prennent pas toujours les armes, mais ils peuvent servir de porteurs, d'espions, de cuisiniers ou être victimes d'abus sexuels graves. Tous ces enfants font l'expérience d’appartenir à une force combattante et être privé d'accès à l'éducation. Pendant les processus de démobilisation et de réintégration, il est essentiel d'accorder une attention spéciale aux besoins éducatifs spécifiques de ces enfants, notamment en matière d'éducation formelle et non formelle, d'apprentissage accéléré, de compétences de vie courante et d'enseignement professionnel. Les filles, qui sont systématiquement négligées et oubliées dans les programmes de réhabilitation, méritent une attention toute particulière.



Enseignant : un enseignant peut être un instructeur ou un éducateur qui intervient dans le cadre d'un programme d'éducation formelle ou un facilitateur ou un animateur qui intervient dans le cadre d'un programme d'éducation non formelle et qui possède ou non une formation formelle. Inclusion : par « inclusion », on entend l'acceptation de tous les apprenants dans un programme d'éducation et la reconnaissance de leur droit à l'éducation sur un pied d'égalité. Organisations non gouvernementales (ONG) : on entend par "ONG" des organisations – nationales ou internationales – qui sont indépendantes du gouvernement du pays où elles ont été fondées.4



Participation communautaire : par "participation communautaire", on entend les processus et les activités qui permettent aux membres d'une population sinistrée de faire entendre leur voix en les habilitant à participer aux processus de décision et en leur donnant la possibilité d'agir directement sur des problèmes liés à l'éducation. Une participation active de la communauté permet de repérer plus facilement les enjeux éducatifs spécifiques à cette communauté et aide à définir les stratégies efficaces à mettre en œuvre pour y faire face. En outre, la participation communautaire est une stratégie pour recenser et mobiliser les ressources locales dont dispose une communauté, ainsi que de réunir un consensus et un soutien en faveur d'un programme d'éducation. La participation communautaire doit comporter un renforcement des capacités et une habilitation authentique et durable et s'appuyer sur les efforts déjà engagés sur le terrain.



4 Définition extraite du projet Sphère : Charte humanitaire et normes minimales pour les interventions lors de catastrophes (2004).
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Parties prenantes : les parties prenantes sont des personnes ou des groupes qui ont un intérêt commun pour une action particulière et ses conséquences et qui sont affectés par cette action.5 Programme d'éducation formelle : un programme d'éducation formelle est un plan d'action conçu pour développer un certain niveau d'acquis éducatifs susceptible d'aboutir à la délivrance d'un diplôme reconnu. Ce terme désigne en général des programmes d'éducation publics ou nationaux qui sont élaborés par des ministères de l'Education, sont gérés par un système structuré d'écoles publiques ou d'écoles privées sous contrat, utilisent un programme scolaire national ou d'autres programmes scolaires reconnus, sont dispensés par des enseignants formés dans des instituts nationaux de formation des maîtres (ou des instituts privés reconnus par l'Etat) et bénéficient de l'aide de conseillers ministériels et d'inspecteurs. Dans bon nombre de situations d'urgence, néanmoins, une éducation formelle, pour des réfugiés ou des populations déplacées dans leur pays par exemple, peut être instaurée dans un camp de réfugiés et gérée par des partenaires de mise en oeuvre en lien avec les comités responsables du camp ou bien être dispensée dans des écoles communautaires ou confessionnelles, la communauté humanitaire pouvant alors apporter son soutien sous la forme de matériels et fournitures scolaires, d'une formation des enseignants, de la construction d'écoles ou de leur réhabilitation.



Programme d'éducation non formelle : les programmes d'éducation non formelle sont habituellement gérés en dehors du système scolaire formel et structuré et ils n'aboutissent pas nécessairement à la délivrance d'un diplôme ou à une accréditation. Dans certains cas toutefois, ils peuvent être rattachés à des écoles ou placés sous la conduite d'un ministère de l'Education et les apprenants peuvent utiliser des programmes d'éducation non formelle comme passerelles pour rejoindre ultérieurement des programmes d'éducation formelle. Ces programmes comportent un plan d'action qui définit les objectifs de l'apprentissage, le contenu de l'apprentissage et les matériels didactiques. Ils se caractérisent par leur diversité, leur flexibilité, leur orientation ciblée vers des groupes spécifiques d'apprenants et leur aptitude à répondre rapidement aux nouveaux besoins éducatifs d'enfants ou d'adultes. Ils couvrent des programmes scolaires très diversifiés, depuis des formes dérivées de programmes scolaires ministériels dispensés parfois dans le cadre de cours accélérés jusqu'à des programmes scolaires entièrement nouveaux et de nouvelles approches de l'apprentissage.



Programme scolaire : C’est un plan d'action destiné à aider les apprenants à approfondir leurs connaissances et leurs compétences. Au sens des présentes normes minimales, "programme scolaire" est un terme général qui s'applique à des programmes d'éducation formelle et non formelle. Il couvre les objectifs d'apprentissage, le contenu de l'apprentissage, les méthodologies et les techniques d'enseignement, les matériels didactiques et les méthodes d'évaluation des connaissances. Les programmes d'éducation formelle ou non formelle sont



Welsh, T. et McGinn, N.F. (1998), ‘Toward a Methodology of Stakeholder Analysis’, dans Costin, H. (Ed.) Readings in Strategy and Strategic Planning. Dryden Press. Orlando, Floride. 5
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définis par rapport à un programme scolaire fondé sur les connaissances et l'expérience des apprenants et pertinent par rapport à l'environnement immédiat. Pour les normes minimales, on utilise les définitions suivantes : – objectifs d'apprentissage, les connaissances, compétences, valeurs et attitudes qui seront développées par le biais des activités éducatives ; – contenu de l'apprentissage, le matériel (connaissances, compétences, valeurs et attitudes) à étudier ou à acquérir ; – méthodologie d'enseignement, l'approche choisie ou utilisée pour présenter le contenu de l'apprentissage ; – technique ou approche d'enseignement, l'une des composantes de la méthodologie qui désigne le processus appliqué pour mettre en œuvre l'ensemble de la méthodologie ; et – matériel didactique, les livres, images et autres matériels d'enseignement et d'apprentissage.



●



Situation d'urgence complexe : il s'agit d'une situation où la vie, le bien-être et la dignité des populations concernées sont mis en péril par divers facteurs de crise, tels que catastrophes naturelles, catastrophes occasionnées par l'homme, troubles civils et conflits armés.
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Normes minimales de l’INEE



Formulaire de feedback



Tous les commentaires exprimés sur ce formulaire seront archivés par le Point focal pour les normes minimales de l’INEE et examinés en vue des futures mises à jour sur Internet et d’une éventuelle réédition de la version papier.



Nom : ______________________________________________________________



Fonction et organisation : ______________________________________________ Adresse : ____________________________________________________________



Téléphone / courriel : __________________________________________________ Date : ______________________________________________________________ Nous vous prions de bien vouloir donner des réponses précises aux questions cidessous et, autant que possible, d’accompagner vos commentaires de justifications ou de références.



1) Quelles sont vos remarques générales ou vos réactions sur telle ou telle partie du Manuel des Normes minimales pour l’éducation en situations d’urgence de l’INEE ? __________________________________________________________________ __________________________________________________________________ __________________________________________________________________



2) Y a-t-il des indicateurs à corriger ?



__________________________________________________________________ __________________________________________________________________ __________________________________________________________________



3) Y a-t-il des éléments nouveaux d’information à intégrer dans les notes d’orientation ?



__________________________________________________________________ __________________________________________________________________ __________________________________________________________________



4) Y a-t-il d’autres outils à ajouter en appendice ou dans l’Annexe relative aux Références et guides des ressources ?



__________________________________________________________________ __________________________________________________________________ __________________________________________________________________



Prière d’adresser ce formulaire au Point focal de l’INEE pour les normes minimales d’éducation en situation d’urgence : Allison Anderson c/o International Rescue Committee / 122 East 42nd Street / New York, NY 10168-1289 Tél : (+1 212) 551 3107 / Fax : (+1 212) 551 3185 / [email protected]



Pour tout renseignement complémentaire sur l’INEE ou sur les normes minimales, consulter le site Internet à l’adresse : http://www.ineesite.org
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pouvons-nous faire pour que le processus d'enseignement et d'apprentissage permette aux ... Les normes fondamentales, à savoir l'analyse, la participation.
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18 nov. 2012 - distribution de manuels scolaires au contenu violent en Afghanistan dans les annÃ©es 1980-. 1990 (Craig, 2002, p. 90-94 ; Spink, 2005, p. 195). Ã€ l'inverse, l'Ã©ducation peut contribuer Ã  la transformation sociale en faisant Ã©voluer
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